
I+ 	
Commission de réforme du droit 	Law Reform Commission 
du Canada 	 of Canada 

etud 

DROT D1--- 
LA I-AML 
exec,lio 

des ordo'ci 
de so„he 

nces 



' DEPT. OF JUSTICE.": 

1. 
1  

LIP.51 
cuata.oe, 

my 10 MS 



Exécution des 
ordonnances de soutien 



© Droits de la Couronne réservés 

En vente chez Information Canada à Ottawa K I A 0S9 
et dans les librairies d'information Canada: 

HALIFAX 

1683, rue Barrington 

MONTRÉAL 

640 ouest, rue Ste-Catherine 

OTTAWA 

171, rue Slater 

TORONTO 

221, rue Yonge 

WINNIPEG 

393, avenue Portage 

VANCOUVER 

800, rue Granville 

ou chez votre libraire. 

Prix : Canada: $3.25 

Autres Pays: $3.90 

N° de catalogue 331-27/1976 

Prix sujet à changement sans avis préalable 

Information Canada 
Ottawa, 1976 



Avis 

Cette étude fut rédigée par Me Edward F. Ryan pour la Commission 
de réforme du droit du Canada. Avocat torontois, Me Ryan est conseiller 
auprès de la Commission. L'étude propose un certain nombre de modèles 
visant à la réforme des divers aspects de l'exécution des ordonnances de 
soutien. Les opinions de l'auteur ne reflètent pas nécessairement celles de 
la Commission. 





Table des matières 

Page 
I. 	Introduction  	1 
2. 	La nature du soutien 	3 

a) Mutualité du soutien  	3 
b) L'obligation de soutien susceptible d'exécution 

judiciaire 	4 
3. 	Le • rôle de l'État l'assistance sociale et les allocations 

familiales  	9 
4. Méthodes d'exécution des ordonnances de soutien  	13 
5. 	Exécution interprovinciale  	17 

a) Exécution réciproque des ordonnances de soutien  	17 
b) Exécution au titre de la Loi sur le divorce  	18 

6. 	Exécution par les tribunaux 	19 
7. Quelques remarques sur le problème des débiteurs défaillants 	23 
8. 	Les solutions possibles  	31 

a) Un tribunal de la famille à juridiction intégrale 	31 
b) L'exécution assurée par un tribunal unique 	32 
c) Centralisation des méthodes d'exécution  	32 
d) Modification ou annulation des ordonnances de soutien 	32 
e) À la recherche de l'époux en fuite  	38 
f) Les biens de l'époux absent  	40 
g) Les arrérages exigibles au moment du décès d'un époux 	40 
h) La préservation des actifs  	41 
i) La retenue sur salaire 	42 
j) Enregistrement de l'ordonnance de soutien sur les biens 

immobiliers 	43 
k) L'exécution des ordonnances à l'initiative du tribunal 	44 
1) 	Exécution par les organismes d'assistance sociale 	45 
m) Une législation portant exécution uniforme des ordon-

nances de soutien 	45 
n) Le règlement de l'obligation de soutien par un verse-

ment global, grâce à un prêt garanti par le gouverne-
ment  	46 

9. 	Résumé des solutions possibles  	49 
10. Conclusions 	53 



1. Introduction 

Dans ce document qui vient s'ajouter à ceux que nous avons déjà 
publiés dans le domaine du droit de la famille, nous nous livrons à un 
examen préliminaire des sérieuses questions que soulève l'exécution des 
ordonnances de soutien. Comme nous l'avons dit dans notre premier 
document de travail Le tribunal de la famille, l'ordonnance portant 
entretien de la femme ou de l'enfant à charge n'est souvent, à toutes fins 
pratiques, qu'un chiffon de papier. Depuis cette prise de position, rien 
n'est survenu qui aurait pu altérer notre opinion à ce sujet. À défaut 
d'autre chose, un examen plus attentif de l'état actuel du droit démontre 
que, clans leur ensemble, les règles, pratiques et procédures qui, dans le 
Canada d'aujourd'hui, prétendent assurer le respect de l'obligation de 
soutien après la rupture d'un mariage ou après un divorce sont les 
maillons les plus fragiles de la chaîne, cette chaîne patiemment forgée 
pour en faire le droit de la famille et qui, soit dit en passant, ne se dis-
tingue pas précisément par sa force, sinon dans un seul domaine. 

L'intérêt fondamental que manifeste présentement le gouvernement 
fédéral dans l'obligation de soutien et son exécution a son origine dans 
l'intervention du Parlement, en 1968, alors que la nouvelle Loi sur le 
divorce occupait le champ régissant le soutien de la famille à la suite d'un 
divorce. Il appartient de toute évidence au Parlement de faire en sorte que 
les ordonnances rendues en vertu de sa propre législation pour le soutien 
des enfants ou de l'époux économiquement inférieur soient autre chose 
que des gestes en l'air. En outre, l'entretien de l'époux et des enfants nés 
du mariage sont des questions associées depuis toujours au statut du 
mariage, matière qui tombe sous la compétence du Parlement en vertu de 
la constitution canadienne. Pendant de nombreuses années le Parlement 
s'est montré singulièrement inactif dans un domaine où il possédait 
cependant des pouvoirs évidents. Excepté dans le cas de la pension 
alimentaire provisoire, les provinces, agissant dans le cadre de leur 
juridiction législative propre, ont comblé la lacune existant dans la créa-
tion et l'exécution d'obligations alimentaires avant le divorce. En outre, 
l'obligation de soutien en cas de divorce, création de la législation 
fédérale, est souvent mise à exécution par des cours provinciales qui 



s'appuient à cet effet sur la législation de la province. Bien que cette 
législation des provinces ait été maintes fois déclarée valide, nous ne pen-
sons pas que le gouvernement fédéral doive être délibérément absent 
d'une nouvelle législation en la matière. Des solutions à ce niveau 
seraient opportunément tenues en réserve et serviraient en cas de 
sérieuses difficultés d'exécution, notamment de celles qui naissent à l'oc-
casion de conflits théoriques ou pratiques entre les douze juridictions que 
forment provinces et territoires ou dans le cas où une seule loi nationale 
serait nettement préférable au présent système, lequel s'avère incom-
mode, coûteux et inefficace. Il n'entre pas dans le propos de ce document 
de travail d'envisager dans quelque détail l'aspect constitutionnel 
desdites questions, nécessairement imbriquées aux niveaux fédéral et 
provincial, pas plus qu'il n'y sera déclaré que « tel aspect est fédéral)) ou 
« tel aspect est provincial ». Nous nous contenterons de définir et 
d'exposer les questions, sérieuses et d'intérêt universel, que soulève l'ac-
tuelle exécution des ordonnances de soutien et de considérer le sort peu 
enviable des personnes touchées de près par ces difficultés et qui en 
souffrent. De leur point de vue — qui est aussi le nôtre — les questions 
juridictionnelles sont secondaires, l'important étant de trouver les 
solutions appropriées. Lorsque des améliorations sont possibles, il n'est 
plus que de faire jouer les mécanismes, existants ou à créer, qui permet-
tront de les appliquer de façon constitutionnellement orthodoxe. 

Nous n'avons pas envisagé la possibilité de faire endosser par le 
public la responsabilité foncière de l'entretien de tous les époux et enfants 
à charge. Ti ne serait pas impossible de bâtir un système selon lequel ces 
personnes, lorsqu'elles se trouvent dans une situation financière critique 
de par la dissolution du mariage, seraient entretenues dans tous les cas à 
même l'argent des contribuables, le gouvernement se chargeant d'autre 
part de récupérer ces sommes auprès des époux ou parents légalement 
responsables. Nous pensons cependant que les réformes devraient porter 
sur la bonne marche du système existant. Il suffirait sans doute de 
modifications appropriées aux procédures, pratiques et mécanismes 
existants des tribunaux, et peut-être aussi à notre perception de cette 
question, afin qu'un bouleversement radical ne soit pas nécessaire à la 
réalisation de nos visées. 
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2. La nature du soutien 

a) Mutualité du soutien 

Selon la législation de toutes les provinces canadiennes, l'homme, 
dans le mariage, est responsable du soutien ou entretien de sa femme et 
des enfants nés du mariage. Historiquement d'autre part la femme 
mariée, dans les provinces de common law, n'avait légalement aucune 
obligation d'entretenir ses enfants ou son mari, pas plus que de con-
tribuer à leur entretien. Cependant on peut noter dans le Canada 
d'aujourd'hui une tendance à s'écarter de cette considération exclusive du 
sexe dans l'obligation de soutien et à se rapprocher de l'idée que maris et 
femmes sont égaux en devoirs et en droits et que le père et la mère ont des 
obligations mutuelles envers leurs enfants, droits et devoirs fondés sur 
des critères tels que leurs facultés, leur revenu et la distribution des tâches 
et des fonctions entre les membres de la famille. Aujourd'hui plusieurs 
provinces ont adopté le principe d'une obligation mutuelle et réciproque 
entre époux durant le mariage, et d'autres provinces songent sérieuse-
ment à les suivre dans cette voie. La Loi sur le divorce, dans ses articles 
relatifs aux questions d'entretien, permet à la cour d'imposer à l'un ou à 
l'autre époux l'entretien de l'époux défavorisé et la contribution à l'entre-
tien des enfants nés du mariage. La nature de l'obligation de soutien fut 
exposée assez succinctement dans notre document intitulé Les divorcés 
et leur soutien. 

Dans la réalité quotidienne, étant donné que la grande majorité des 
personnes mariées vivent d'une façon traditionnelle, le mari est d'or-
dinaire le principal gagne-pain dont dépendent, pour leur soutien, 
l'épouse et les enfants. Donc, pour la facilité de la présentation, nous 
définirons dans ce document le mari comme le gagne-pain et la femme 
comme la personne à charge. Cependant lorsque nous parlerons des 
mécanismes de mise en vigueur, il faudra comprendre qu'ils sont à la dis-
position tant des maris que des épouses. En outre, bien qu'on attende nor-
malement du parent qui a la garde qu'il requière l'exécution d'une ordon-
nance de soutien pour le compte de l'enfant, il arrive qu'il ne le fasse pas. 
Les enfants devraient également avoir le droit (et la capacité juridique 
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correspondante) de réclamer l'exécution de l'ordonnance de soutien prise 
en leur faveur. 

On peut dire de l'obligation de soutien qu'elle comprend légalement 
la responsabilité de procurer à l'épouse et aux enfants à charge ce qu'on 
appelle les « nécessités de la vie», telles que la nourriture, le logement et 
l'habillement, mais aussi les biens et services dont on peut dire qu'ils font 
partie du "standing », du genre de vie adopté par le couple, tels que les 
meubles et objets qui font partie de la maison ou les services importants 
pour la santé et l'éducation des personnes à charge, tels que les soinS 
médicaux et dentaires, l'école pour les enfants. 

Les lois provinciales ont typiquement peu de choses à dire de la 
façon dont un mari entretient sa famille et du montant qu'il y consacre 
pendant le temps que dure la cohabitation. Serait-ce que le législateur 
répugne à s'immiscer dans les arrangements pris par les époux pendant le 
mariage lui-même? On pourrait le penser. Cependant, qu'il y ait ou non 
cohabitation, un homme marié peut se trouver accusé en vertu du Code 
criminel de manquer à procurer à sa femme les nécessités de la vie et le 
mari et la femme peuvent être accusés conjointement de ce même délit 
envers leurs enfants, mais il faut attendre la désunion du couplé pour 
trouver dans toutes les lois provinciales la possibilité d'obtenir une ordon-
nance enjoignant au mari de payer à sa femme et à ses enfants une cer-
taine somme pour leur entretien. En somme ce n'est pas avant qu'il ne se 
produise un sérieux accident dans la vie conjugale que l'obligation, pour 
un homme marié, d'entretenir sa femme et ses enfants s'accompagne de 
moyens efficaces à la portée de ces personnes à charge pour s'assurer de 
l'exécution de cette obligation. 

b) L'obligation de soutien susceptible d'exécution judiciaire 

Toutes les provinces ont des lois qui permettent à l'épouse aban-
donnée ou privée des ressources que lui apportait son mari d'ester en 
justice pour obtenir une ordonnance enjoignant au mari de lui accorder 
une pension pour elle-même et pour les enfants nés du mariage. Dans 
quelques provinces, comme nous l'avons dit, cette possibilité existe aussi 
pour le mari à charge. D'une province à l'autre ces lois varient quelque 
peu dans leurs termes, mais il est généralement exact de dire qu'une or-
donnance de soutien peut toujours être obtenue par la femme aban-
donnée de son mari ou qui s'est séparée de lui en raison de sa cruauté 
physique ou mentale ou d'un adultère qu'elle n'a pas pardonné. D'une 
façon générale la femme ne peut par contre obtenir une telle ordonnance 
si elle a abandonné le domicile conjugal ou si elle vit séparée,de son mari 
pour des raisons autres que la cruauté physique ou mentale ou l'adultère 
de ce dernier, ou si encore elle-même a commis un adultère. Ces facteurs 
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n'entachent pas nécessairement le droit au soutien des enfants qu'elle a 
sous sa garde. 

Dans les provinces de common law, les lois provinciales de soutien 
se caractérisent par des procédures relativement simples et peu coûteuses. 
Les causes dont elles ont à connaître viennent devant les cours 
spécialisées dans les problèmes familiaux. Il en existe dans toutes les 
provinces. Dans certaines d'entre elles cette cour est le Tribunal de la 
famille, fort correctement désigné ainsi; dans d'autres il s'agit d'une cour 
inférieure dotée d'une juridiction spéciale en ces matières. Dans la 
province de Québec ce genre d'affaires vient devant la cour supérieure. 

Lorsqu'un mariage se brise pour les causes énoncées plus haut 
(abandon, cruauté physique ou mentale, adultère), les lois provinciales 
prévoient des moyens de droit au bénéfice de l'épouse et des enfants à 
charge. C'est l'action en demande de pension alimentaire. Dans la 
province de Québec, cette pension ne dépend pas de l'existence de l'une 
des causes sus-énoncées; elle est mise à la charge du mari qui contrevient 
à son obligation de fournir à sa femme les « nécessités de la vie ». L'action 
en pension alimentaire, au sens où nous employons ce ternie ici, n'a rien à 
voir avec la procédure de divorce; elle est simplement une forme d'action 
d'existence assez ancienne qui permet à l'épouse d'obtenir d'une cour 
supérieure une ordonnance de pension à son profit. 

Dans les provinces où plusieurs sortes d'actions sont ouvertes aux 
intéressés, les actions en pension alimentaire sont moins fréquentes que 
les actions portées devant les tribunaux de la famille parce que la 
procédure devant la cour supérieure est généralement plus lente, plus 
laborieuse, moins maniable, le coût en est plus élevé, le mécanisme 
d'exécution et les services accessoires de ces cours ne sont pas nécessaire-
ment supérieurs à ceux des tribunaux de la famille; ils lui sont souvent 
même inférieurs. 

Des ordonnances de pension alimentaire peuvent aussi être rendues, 
selon la législation de la plupart des provinces, par des cours supérieures 
dans les actions en séparation judiciaire (en « séparation de corps> dans 
la province de Québec) et dans les actions en réintégration du domicile 
conjugal. L'action en séparation judiciaire ou séparation « de corps)> ne 
brise pas le lien matrimonial. En common law les motifs sont, générale-
ment parlant, l'adultère, la cruauté physique ou mentale et l'abandon 
sans raison pendant une période prolongée. Dans la province de Québec 
la séparation de corps peut être demandée pour adultère, excès, sévices 
ou injures graves. L'action en réintégration du domicile conjugal, telle 
qu'elle est pratiquée dans la plupart des provinces, est une action ouverte 
à l'époux qui vit éloigné de son conjoint et qui désire sincèrement repren-
dre la cohabitation. C'est souvent, pour l'époux en question, un moyen 
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d'obliger l'époux adverse à donner de sa conduite des raisons valables et 
cet époux peut ainsi répliquer que son départ était dû à la cruauté 
physique ou mentale, ou à l'adultère de son conjoint ou encore à bien 
d'autres raisons. Ces actions, nous l'avons dit, n'existent pas dans toutes 
les législations provinciales et il n'est pas prouvé qu'elles seront 
maintenues dans un nouveau régime de droit familial ni qu'il sera jugé 
nécessaire ou même désirable qu'elles le soient. 

La femme mariée peut également obtenir une ordonnance de pen-
sion contre son mari pendant la procédure de nullité du mariage. 

Finalement c'est pendant la procédure de divorce que se présentent 
les plus nombreuses et, du point de vue fédéral, les plus importantes oc-
casions pour les cours de prononcer des ordonnances de pension. Ces or-
donnances peuvent être de deux sortes. Il peut s'agir de la demande d'un 
époux — presque toujours la femme — qui est faite dès la présentation 
par l'un ou l'autre époux de la requête en divorce. C'est là \  simplement la 
demande de versement d'argent pour l'entretien de la femme et des en-
fants pendant que l'affaire est instruite et jugée. C'est la (( pension 
provisoire ». Dès que le divorce est accordé ou que la requête est rejetée, 
les versements cessent. Si le divorce est accordé, la cour peut rendre une 
ordonnance pour assurer le soutien permanent de l'époux économique-
ment inférieur et des enfants nés du mariage. Dans la pratique ce soutien 
permanent est rarement accordé à l'homme. 

La conduite de la femme peut entacher son droit à une ordonnance 
de pension. Dans la province de Québec, où la pension alimentaire est 
demandée pendant la procédure de séparation de corps, l'adultère n'est 
pas un empêchement à la demande de la femme. La plupart des provinces 
de droit commun par contre suivent la vieille règle selon laquelle la 
femme adultère, même abandonnée ou privée de ressources, n'est pas ad-
mise à solliciter une pension ou un entretien quelconques, et cette règle se 
réfléchit dans les termes exprès de la plupart des lois provinciales qui trai-
tent de cette question. Depuis la réforme de 1968 et la Loi surie divorce, la 
conduite des époux n'affecte en rien leur droit à une demande de pension, 
aux termes de ladite loi. Tout au contraire, la cour a le pouvoir de rendre 
une ordonnance de pension en faveur de l'un ou l'autre époux « si elle 
l'estime juste et approprié, compte tenu de la conduite des parties ainsi 
que de l'état et des facultés de chacune d'elles et des autres circonstances 
dans lesquelles elles se trouvent ». 

L'ordonnance peut enjoindre au mari de payer des « sommes 
échelonnées », c'est-à-dire des versements hebdomadaires ou mensuels 
réguliers, ou encore une « somme globale ». 

La Loi sur le divorce permet à la cour, lorsqu'elle rend son ordon- 
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nance, d'enjoindre à l'époux d'« assurer l'obtention)) par l'autre époux 
des sommes indiquées dans l'ordonnance, une particularité importante 
en ce qu'elle tend à empêcher le manquement à l'obligation ainsi créée. 
Cependant cette même loi ne donne pas à la cour le pouvoir d'ordonner à 
un époux de transférer à l'autre époux des biens pour satisfaire en partie 
ou en totalité aux exigences d'une ordonnance de pension, mais par son 
seul pouvoir d'« assurer l'obtention)) des sommes en question, la cour 
peut bloquer en fait l'habilité de l'époux débiteur à disposer de quelque 
façon au bénéfice d'un tiers des biens qui garantissent le paiement 
desdites sommes. De plus la cour peut ordonner, en plus de paiements 
échelonnés, le paiement d'une somme globale. Pour se décharger de cette 
dernière obligation, si elle vient à lui incomber, l'époux débiteur 
procédera souvent à un transfert de propriété volontaire, telle que celle de 
la demeure du ménage. En fait plusieurs décisions ont expressément fait 
état de la possibilité d'un transfert volontaire de propriété tel que celui de 
la part de l'époux débiteur dans la demeure du ménage, au profit de 
l'époux à charge, comme substitut au paiement d'une somme globale. 
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3. Le rôle de l'État: l'assistance sociale 
et les allocations familiales 

Toutes les provinces ont des régimes qui permettent aux épouses et 
aux enfants à charge, lorsqu'ils ne sont pas assistés financièrement par le 
mari, de bénéficier pour leurs besoins essentiels d'une forme quelconque 
d'assistance publique. Comme les choses se présentent habituellement, la 
mère abandonnée aura le choix entre une action en justice aux fins 
d'obtenir de son mari une pension et une démarche auprès de l'ad-
ministration locale aux fins d'obtenir une forme quelconque d'assistance.. 
Du fait qu'une subvention publique (malgré la modestie de son montant) 
présente l'avantage d'être versée régulièrement et sans défaillance de l'ad-
ministration, il n'est pas surprenant que beaucoup de mères qui ont des 
enfants à leur charge préfèrent l'assistance sociale à la poursuite de leur 
mari en vertu des lois provinciales sur l'obligation alimentaire. En fait 
cela revient à constater que l'État prend à sa.charge l'obligation que la loi 
fait au mari de pourvoir à l'entretien de sa femme et de ses enfants. 

Pour prendre un exemple typique du déroulement des opérations en 
la matière, la mère abandonnée dont la subvention est inscrite au rôle 
d'une municipalité la verra transférée au rôle de la province après qu'elle 
aura été abandonnée de son mari pendant trois mois. Il n'est pas surpre-
nant que la municipalité souvent presse la femme de porter une accusa-
tion d'abandon devant le tribunal de la famille, de sorte que l'abandon 
de son mari soit dûment constaté et que la municipalité puisse transférer 
à la province la charge financière de l'entretien de la femme aussitôt la 
période de trois mois écoulée. 

Une autre pratique courante consiste pour les autorités de 
l'assistance à se faire céder par la mère abandonnée la créance qu'elle 
détient contre son mari après une ordonnance rendue à son profit par le 
tribunal de la famille. La mère continue d'être payée par l'assistance, 
mais cette administration récupérera à son profit toute somme que le 
Mari coupable paye en vertu de l'ordonnance. 
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Ces cessions de créance ne sont pas sans entraîner des complications. 
Si le mari est négligent dans ses versements, il appartient d'ordinaire à la 
femme, et non aux autorités de l'assistance, d'engager les poursuites et 
de traduire le mari devant le tribunal pour qu'il donne de sa conduite des 
raisons valables et évite la prison que lui mériterait autrement son mépris 
de l'ordonnance. Or beaucoup d'épouses abandonnées montrent une 
extrême répugnance à engager ainsi des poursuites (( au criminel ». Cer-
taines craignent que (( traîner )) leur mari devant les tribunaux fasse échec 
à une réconciliation possible. D'autres appréhendent des ennuis pour 
elles et pour leurs enfants si elles font comparaître leur mari devant un 
juge. Bien qu'aucune directive officielle ne s'en prévale, ce n'est pas une 
pratique inconnue des travailleurs sociaux et des fonctionnaires, pour la 
bonne fin des créances qui leur ont été cédées, que de signifier à 
l'intéressée que ses avantages sociaux pourraient être compromis faute 
par elle de prendre l'initiative d'une poursuite contre son mari l'obligeant 
à justifier son retard dans ses versements. 

L'ordonnance du tribunal de la famille accordant une pension 
alimentaire à l'épouse fait de celle-ci, on le sait, la créancière de son mari. 
Or il existe au moins une province où la cession de cette créance à un 
organisme d'assistance a pour effet de priver l'épouse du bénéfice de 
l'assistance judiciaire dans quelques matières qui font suite ou sont reliées 
à cette ordonnance. Le règlement impose au directeur de l'assistance 
judiciaire de rejeter la demande lorsqu'il apparaît que la réparation 
recherchée (( n'apporterait à la demanderesse aucun avantage en sus de 
celui qui lui serait accordé à titre de personne ordinaire...» Vu que c'est 
l'organisme d'assistance et non l'épouse qui est réellement partie à un 
procès contre le débiteur retardataire lorsqu'il y a eu cession de créance, 
la mise à exécution de l'ordonnance de pension alimentaire n'apporte 
aucun avantage à l'épouse, laquelle de ce fait n'a pas droit à l'assistance 
judiciaire. Nous n'avons pas de renseignements sur ce point en 
provenance d'autres provinces, mais il semble qu'on devrait en bonne 
logique arriver partout au même résultat si on se fonde sur le raisonne-
ment judicieux qu'un demandeur doit avoir quelque avantage personnel 
à retirer d'une action en justice pour qu'il puisse bénéficier à cet effet de 
l'assistance judiciaire. 

Bien que l'application du vieux principe « pas d'intérêt, pas d'ac-
tion)) à l'allocation de ressources limitées et coûteuses nous paraisse 
difficilement critiquable, nous voudrions souligner la triste position dans 
laquelle cette pratique laisse l'épouse nécessiteuse. Craignant de perdre 
ses avantages sociaux si elle ne fait pas preuve de (( collaboration », elle 
doit tenter de faire mettre à exécution une ordonnance de pension au 
bénéfice d'un organisme d'assistance sans bénéficier de l'aide d'un 
avocat. Il semblerait plus raisonnable en pareille circonstance que 
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l'organisme d'assistance prenne l'initiative des poursuites, mais les 
tribunaux ont soutenu à l'occasion de diverses affaires que la pension 
alimentaire, qu'elle soit obtenue à l'occasion d'une procédure de divorce 
ou hors de cette circonstance, est inaliénable et incessible. La question a 
été soulevée récemment dans une décision d'un tribunal de la famille. Il a 
été dit que le représentant ministériel responsable des avantages sociaux 
ne pouvait être partie à une procédure d'exécution, qu'il n'avait pas 
qualité à cette fin, malgré la cession de créance effectuée par la femme au 
profit du ministère. 

Le tribunal, indéniablement au courant des pressions ad-
ministratives exercées sur les femmes dans ce genre de situation, ajouta 

qu'il devrait évidemment y avoir, pour un organisme d'assistance, 
quelque moyen de récupérer par procédure judiciaire les sommes versées 
par l'organisme pour le soutien des épouses et de leurs enfants ». Nous 
appuyons cette façon de voir. Quel que soit le moyen » découvert, il 
faudra de toute nécessité qu'il évite à l'épouse nécessiteuse d'être le jouet 
des organismes administratifs pour les fins exclusives de ces derniers. 
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4. Méthodes d'exécution des 
ordonnances de soutien 

Les ordonnances de soutien ne diffèrent pas des jugements divers 
portant condamnation monétaire en ce qui concerne leurs voies 
d'exécution. Ces principales voies sont l'exécution sur les biens du mari, 
fonciers ou autres, la saisie-arrêt de son salaire ou de son compte en 
banque, ou encore en l'assignant devant le tribunal pour y fournir des 
explications et se voir condamner à la prison s'il était capable de faire des 
paiements, mais s'y est refusé au mépris de l'ordonnance qui l'y obligeait. 

Pour réussir dans cette exécution, il faut que le mari possède 
qpelques biens, fonciers ou autres, qui vaillent la poursuite. Dans bien 
dès cas les maris débiteurs n'en possèdent pas en quantité appréciable. La 
saisie-arrêt du salaire, tout ennuyeuse et pénible qu'elle*sdit, donne sou-
vent de bons résultats. Par ce moyen l'épouse requiert qu'une certaine 
partie du compte en banque de son mari ou plus souvent son salaire (au-
dessus de la partie exemptée de toute saisie par la loi) soit versée au greffe 
du tribunal, puis à elle-même en conformité de l'ordonnance. En corn-
mon law toutefois, une ordonnance de saisie-arrêt sur salaires ne porte 
que sur les sommes dues au mari au moment où l'acte est délivré, de sorte 
que la signification doit être répétée chaque semaine ou presque. Le 
succès dépendra par exemple de la connaissance que la femme ou son 
avocat aura du jour de paie, de sorte que la signification puisse être faite 
juste avant. Si cette dernière est faite trop tôt, le salaire du mari peut fort 
bien se trouver en dessous de la limite légale, et la démarche n'aura servi à 
rien. Si elle est faite trop tard, le salaire peut avoir été payé, ne laissant 
rien qui, puisse être saisi. 

Dans la province de Québec comme dans plusieurs autres provinces 
qui ont modifié l'ancienne coutume, la plupart de ces problèmes sont 
maintenant évités par des dispositions qui permettent la saisie répétée des 
salaires dans certaines circonstances, sans qu'il soit nécessaire de mul-
tiplier les significations à l'employeur. 

Avant de quitter ce sujet, nous devrions mentionner que les 
employeurs n'aiment généralement pas le travail de comptabilité et d'ad- 
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ministration supplémentaire que leur donnent ces saisies-arrêts. Il arrive 
trop souvent que l'employé soit congédié après la deuxième ou la 
troisième signification. Il peut donc arriver que cette procédure, aux 
résultats incertains dans le meilleur des cas, ait pour effet de priver le 
mari de tout salaire, qu'il s'agisse de lui-même ou de sa femme et de ses 
enfants. 

A première vue on pourrait penser qu'une peine de prison pour 
mépris d'une ordonnance de soutien, prononcée à la suite de la comparu-
tion du mari défendeur et de son incapacité à fournir une justification 
quelconque, serait la meilleure mesure d'exécution possible. Cependant il 
n'en est rien. Bien que des milliers d'hommes comparaissent chaque 
année devant les tribunaux pour non-paiement de la pension et 
justifications éventuelles, une poignée seulement prendra le chemin de la 
prison. Il est évident que les juges et magistrats qui ont à connaître des 
mesures d'exécution voient d'un très mauvais oeil les situations où le 
mari était clairement capable de faire des versements réguliers au titre de 
la pension, et cependant n'en a rien fait. Néanmoins ils répugnent 
extrêmement à envoyer un homme en prison pour non-paiement, paie-
ment retardataire ou irrégulier de sommes chies par jugement. Ils se ren-
dent compte que la plupart des hommes qui vont en prison perdent leur 
emploi et tout espoir d'être à même de faire des versements réguliers à 
l'avenir. Il faut alors faire appel à la collectivité pour soutenir non seule-
ment la femme et les enfants, mais aussi bien le mari. Juges et magistrats 
se rendent compte également que, dans un très grand nombre de cas, la 
femme et les enfants ne sont pas dans le dénuement, du fait qu'ils reçoi-
vent des allocations sociales et que c'est en réalité l'organisme 
d'assistance qui réclame l'emprisonnement d'un homme qui a manqué à 
restituer au trésor public les sommes déboursées pour le compte de sa 
femme. Quelles que soient les raisons — et beaucoup d'autres con-
sidérations tout aussi sérieuses interviennent, trop longues à exposer ici 
— l'emprisonnement pour non-paiement de l'ordonnance de soutien est 
un véritable merle blanc. 

Dans quelques provinces il est loisible à la femme d'inscrire son or-
donnance de soutien au registre foncier, lorsque son mari ou ex-mari 
possède des terrains ou des propriétés foncières. Les lois et règles de 
procédure varient considérablement d'une province à l'autre. Lorsque 
l'inscription est possible, quelques provinces acceptent l'inscription de 
toutes les ordonnances pour le soutien de membres de la famille à charge 
tandis que d'autres limitent celle-ci aux ordonnances de pension alimen-
taire ou de soutien émises par la cour supérieure. Dans au moins une 
province de common law la seule sorte d'ordonnance portant soutien de 
la famille qui puisse être inscrite au registre foncier est l'ordonnance de 
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pension alimentaire, ce qui exclut non seulement les beaucoup plus nom-
breuses ordonnances émises en vertu de la loi de cette province sur les 
épouses et les enfants abandonnés, mais aussi les ordonnances de soutien 
permanent émises en matière de divorce par la cour supérieure. 

. L'inscription a pour effet de rendre difficile sinon impossible tout 
acte juridique concernant ce terrain, notamment la constitution 
d'hypothèque et peut même conduire à la vente du terrain selon la teneur 
de la loi provinciale .  en cause en matière d'enregistrement de biens fon-
ciers et de voies d'exécution. 

Dans la province de Québec, dans les affaires comportant attribu-
tion de pension alimentaire, il est loisible à l'époux plaignant de saisir des 
biens meubles sur lesquels il possède un droit et aussi d'inscrire ce droit 
pour en grever des biens immeubles, dans l'un et l'autre cas avant le 
prononcé du jugement. Lorsque les époux possèdent des biens communs, 
une autre disposition permet à la cour d'annuler, dans les actions en 
séparation de corps, les aliénations d'immeubles consenties ou les 
obligations contractées par le mari avant le jugement définitif, lorsqu'il 
est établi que les actes du mari étaient commis en fraude des droits de 
l'épouse dans la communauté. Dans plusieurs provinces de .  l'Ouest, les 
cours ont le pouvoir d'empêcher un mari de transférer, grever ou aliéner 
de quelque autre façon des biens pendant qu'une instance en pension 
alimentaire est en cours entre son épouse et lui. Lorsque la pension est ac-
cordée mais n'est pas payée par le mari, ce dernier pourra se voir in-
terroger sous serment quant à ses actes de disposition et s'entendre con-
damner à l'emprisonnement (un an au plus) pour s'être dépossédé en vue 
d'échapper aux obligations mises à sa charge par l'ordonnance. Cette 
procédure est limitée aux actions en pension alimentaire (alimony), on ne 
peut s'en prévaloir en vue d'assurer l'exécution d'une ordonnance de sou-
tien émise par une cour supérieure au moment d'un divorce ou d'une or-
donnance de soutien émise par un tribunal de la famille en vertu d'une loi 
provinciale sur la protection des épouses et des enfants abandonnés par le 
mari. 

Nous jugeons extrêmement regrettable cette fragmentation des 
procédures d'exécution des ordonnances de soutien suivant le genre d'ac-
tion engagée ou suivant les cours où elles ont été obtenues par l'épouse, 
ou par l'épouse ,  et ses enfants. Plus que toute autre chose cette inutile 
complexité illustre l'absence de sérieuse attention du législateur canadien 
dans cé domaine du droit de la famille, un des plus déshérités de notre 
droit. 

Il y a évidemment des difficultés liées au paiement de l'argent dans 
l'exécution de toutes les ordonnances et, à cet égard, les ordonnances de 
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soutien ne diffèrent pas des autres décisions judiciaires portant obligation 
de paiement. Toutefois l'ordonnance de soutien habituelle porte sur des 
versements d'argent périodiques d'un montant relativement modeste et 
cependant la loi soumet ces versements aux mêmes formalités conten-
tieuses, lourdes et complexes, que les grands litiges commerciaux où 
d'importants versements globaux sont en jeu. Il est extrêmement difficile 
pour le Canadien moyen de comprendre la nature et les limitations des 
mécanismes d'exécution dans les cours de notre pays. Le système a été 
établi à l'intentioii des avocats, et non des profanes, mais les avocats 
répugnent souvent à se laisser entraîner dans la mise à exécution des or-
donnances de soutien. Méditez ce passage extrait du cours d'admission 
au Barreau d'une de nos provinces où, parlant des affaires familiales, 
sous le titre Exécution des ordonnances de soutien portant versements 
périodiques, l'auteur s'exprime comme suit: 

Il n'y a pas d'argent à gagner dans l'exécution des ordonnances de soutien, 
du point de vue de l'avocat; du temps perdu, du désappointement, voilà ce 
qu'on y gagne; de plus la cliente souvent fait preuve de mauvaise volonté à 
payer lorsqu'il lui est présenté une note d'honoraires qu'elle juge exor-
bitante et qui ne couvre pourtant pas la valeur de votre temps. 

Cette déclaration a le mérite de la franchise, si elle n'apporte rien à la 
mère ou à l'épouse qui attend d'être payée. Il serait évidemment inexact 
de penser que les avocats ne s'occupent jamais d'exécution. Dans le cours 
d'admission cité ci-dessus, il est indiqué que certains avocats chevronnés 
n'étaient pas d'accord avec ce passage. D'un point de vue pratique cepen-
dant il convient de remarquer que l'avocat, lorsqu'il tente d'obtenir pour 
sa cliente l'exécution de l'ordonnance en suivant les méthodes 
traditionnelles, consacre à ce travail plus de temps et de travail que la 
normale et ce, bien souvent, pour un faible résultat financier au bénéfice 
de sa cliente. 
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5. Exécution interprovinciale 

a) Exécution réciproque des ordonnances de soutien 

Le Canada étant un État fédéral, il en résulte quelques problèmes 
difficiles dans l'exécution des ordonnances de soutien. En premier lieu le 
mari peut avoir été condamné au soutien de sa femme et de ses enfants, 
puis aller vivre dans une autre province. S'il cesse alors de payer la pen-
sion, les personnes à sa charge n'ont d'autre ressource que d'obtenir 
l'exécution de l'ordonnance dans cette autre province. 

En second lieu il peut arriver que le mari, sans avoir été condamné 
précédemment, aille vivre dans une autre province, abandonnant sa 
famille qui se trouve alors devant deux problèmes, celui d'obtenir une or-
donnance de soutien en l'absence d'une cour de juridiction commune et 
celui de la faire ensuite exécuter. 

Le système adopté au Canada pour résoudre ces difficultés a été celui 
d'ententes interprovinciales en vue de l'exécution réciproque des ordon-
nances de soutien. Les lois provinciales promulguées à cet effet Prévoient 
que la femme bénéficiaire d'une ordonnance de soutien avant le départ du 
mari pourra envoyer ladite ordonnance au procureur général de sa 
province, lequel la transmettra au procureur général de la province du 
mari. 11 est alors procédé à l'inscription de l'ordonnance au greffe de la 
cour du domicile du mari. L'ordonnance peut alors être exécutée comme 
si elle émanait de ladite cour. 

Dans la seconde des situations évoquées ici, celle où le mari va vivre 
dans une autre province avant d'avoir été condamné, tout ce que la 
femme peut obtenir de la cour 'de son domicile est une ordonnance 
provisoire, ce qui revient à demander à une autre cour, celle qui a 
juridiction sur le mari, de confirmer l'ordonnance provisionnelle en or-
donnant au mari de s'exécuter. Dans cette situation encore, la 
paperasserie et les communications entre les deux cours sont le fait des 
procureurs généraux des deux cours concernées. 

Les lois provinciales qui prévoient l'exécution réciproque des ordon-
nances de soutien peuvent être utilisées non seulement pour l'exécution 
des ordonnances prises au titre des lois provinciales sur les épouses et les 
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enfants abandonnés, -mais encore pour l'exécution des ordonnances 
provinciales de pension alimentaire. 

b) Exécution au titre de la Loi sur le divorce 

Bien que la question n'ait pas été tranchée de façon concluante, il 
semblerait que l'ordonnance de pension provisoire ou l'ordonnance de 
soutien permanent prise par une cour provinciale en vertu de la Loi sur le 
divorce pourrait être inscrite au greffe d'une cour d'une autre province au 
moyen de l'application des lois provinciales de réciprocité. 

Cette possibilité mise à part, la Loi sur le divorce renferme des dis-
positions expresses qui évitent la plupart des questions de juridiction qui 
ont rendu nécessaires en premier lieu les lois provinciales de réciprocité. 
L'article 14 dit: 

Un jugement de divorce prononcé en vertu de la présente loi ou une ordon-
nance de soutien provisoire ou de soutien permanent rendue en vertu des 
articles 10 ou 11 sont exécutoires partout au Canada. 

Et l'article 15 ajoute: 

Une ordonnance rendue en vertu des articles 10 ou 11 par un tribunal peut 
être enregistrée à toute autre cour supérieure au Canada et peut être 
exécutée de la même manière qu'une ordonnance de cette cour 
supérieure... 

La procédure prévue par la Loi sur le divorce est donc une procédure 
qui permet l'émission d'ordonnances de pension et de soutien, qui donne 
à ces ordonnances une autorité légale immédiate dans toute province 
canadienne (en progrès sur le statut traditionnel des autres jugements, les 
effets desquels étaient limités au ressort de leur province) et, finalement, 
permet à leurs bénéficiaires de les faire inscrire au greffe de la cour 
supérieure de la province du débiteur. L'ordonnance est alors exécutée 
selon les voies et moyens dont dispose la cour supérieure de cette dernière 
province « de la même manière)) que s'il s'agissait d'une ordonnance ren-
due par une autre cour. 

Quelques provinces ont passé des lois qui prévoient l'inscription des 
ordonnances de pension ou de soutien émises par les,cours supérieures au 
greffe du tribunal de la famille provincial. Ces lois disent toutes en subs-
tance que les ordonnances peuvent être exécutées de la même façon que 
si elles avaient été émises par le tribunal de la famille lui-même. Or 
l'exécution pratiquée par ces cours (( inférieures » présente plusieurs avan-
tages: le coût, pour le bénéficiaire, en est beaucoup moindre, sinon nul, et 
certaines ont institué des méthodes de recouvrement plus habiles que les 
méthodes traditionnelles des cours supérieures, plus aptes en tout cas à 
offrir la possibilité à l'épouse d'être payée suivant les termes de l'ordon-
nance de pension ou de soutien. 
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6. Exécution par les tribunaux 

Le rôle traditionnel de la cour, après avoir émis une ordonnance, est 
d'en laisser l'exécution à la partie bénéficiaire. Peu importe que vous ayez 
obtenu gain de cause, si vous ne vous adressez pas à la cour pour obtenir 
l'exécution de votre ordonnance, la cour ne fera pas un geste pour 
s'assurer que vous êtes payé. - 

On s'aperçoit de plus en plus que cette philosophie du « laissez-faire » 
n'a pas sa place dans des litiges familiaux dont, bien souvent, les avocats 
sont absents et qu'il faudrait instituer de nouvelles méthodes d'exécution 
qui ne dépendraient pas, pour leur efficacité, des services et de l'habileté 
des avocats. La procédure d'exécution traditionnelle part du principe que 
les bénéficiaires d'ordonnances de soutien vont s'empresser de faire valoir 
leurs droits à l'encontre de leur conjoint, mais cette 4pothèse ne tient 
guère devant le spectacle des nombreuses épouses abandonnées ou 
laissées sans ressources qui vont grossir les rangs du « Bien-être » ou des 
autres sources d'assistance publique. Cette pratique, on s'en doute, est 
fort coûteuse pour le Trésor public. En fait, chaque année, des millions de 
dollars sont dépensés en assistance à des épouses qui négligent de faire 
exécuter leurs ordonnances de soutien ou qui s'y refusent. 

Devant ces problèmes les tribunaux de la famille, dans plusieurs 
provinces, ont mis à l'essai des systèmes selon lesquels le tribunal lui-
même s'occupe de l'exécution de toutes ses ordonnances sans attendre 
que l'épouse ou le représentant de l'organisme d'assistance prenne 
l'initiative des poursuites. Ces provin-ces sont l'Alberta, la Colombie 
britannique, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, le Manitoba et 
l'Ontario. Toutes ont ou vont avoir prochainement un système 
d'exécution. On parle beaucoup d'un  «système  automatique d'exécution 
des ordonnances de soutien » qui vient d'être mis récemment en service 
dans toute la province d'Ontario. 

Dans ce système, lorsque par exemple est prise une ordonnance en 
vertu de la Loi sur le soutien des épouses et des enfants abandonnés 
(Deserted Wives' and Children's Maintenance Act), le mari est tenu de 
faire ses versements aux bureaux du tribunal de la famille et non à sa 
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femme. Le greffe du tribunal tient registre de tous les comptes courants, 
note tous les versements et compute tous les arriérés. L'argent reçu est 
versé à la femme. Cependant si celle-ci a cédé sa créance à un organisme 
d'assistance, l'argent est alors versé à cet organisme. 

La plupart des tribunaux de la famille, en Ontario, ont le personnel 
suffisant pour revoir leurs comptes de A à Z au moins une fois par mois; 
d'autres le font toutes les semaines ou quinzaines. Quand un compte est 
en retard, on envoie au mari un rappel. La lettre est une invitation cour-
toise à passer au greffe du tribunal pour payer les arriérés ou prendre 
quelque engagement à cet égard afin d'éviter au mari de comparaître 
pour fournir des raisons valables ou s'entendre condamner. Si, dans la 
semaine qui suit, le mari ne fournit ni argent ni explications, il reçoit 
quelquefois une seconde lettre l'avisant de l'ouverture immédiate d'une 
procédure faute par lui de payer promptement. Nous avons dit 
(( quelquefois )) parce que beaucoup de tribunaux de la famille jugent cette 
seconde lettre inopportune parce qu'elle accorde un nouveau délai qui 
n'est pas justifié dans la pratique par une meilleure réaction du débiteur. 
Si ces démarches officieuses restent sans résultat, l'administrateur ou le 
comptable établit une accusation et signifie au mari une citation à com-
paraître devant le tribunal. 

Certaines dispositions prévoient le transfert des dossiers lorsque le 
mari ou l'épouse déménagent et entrent dans la juridiction d'un autre 
tribunal. Le personnel administratif du tribunal se charge 'également 
d'établir, à la fin de l'année financière, des déclarations en vue de Pimpôt 
et de les envoyer aux maris et aux épouses. ' 

On ne peut malheureusement pas calculer avec précision le succès du 
système car il fonctionne depuis peu de temps et on manque de 
statistiques appropriées. Pourtant les premiers rapports reçus indiquent 
qu'il est extrêmement efficace. Le juge en chef des cours provinciales de 
l'Ontario (division des tribunaux de la famille) note une (( augmentation 
substantielle » des Sommes encaissées. Et il ajoute: 

Sur le plan des avantages comparés aux coûts, les dépenses en personnel 
(commis à l'exécution automatique des ordonnances) se rembourseront 
plusieurs fois grâce aux sommes supplémentaires qui seront récupérées et 
qui permettront de rembourser les organismes d'assistance des sommes 
dépensées pour les épouses et les enfants, pour ne rien dire du fait que ces 
versements réguliers les empêcheront de s'inscrire à l'assistance. 

On avait espéré initialement que le système automatique de l'On-
tario pourrait être assisté de l'ordinateur. Ce perfectionnement serait trop 
coûteux, selon les conclusions d'études de faisabilité entreprises à cet 
effet. La comptabilité se fait donc à la main. 
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Le système sert à exécuter toutes les ordonnances de soutien qui 
viennent à tomber sous la juridiction des tribunaux de la famille de l'On-
tario, ce qui comprend non seulement les ordonnances émises en vertu de 
la Loi sur les épouses et les enfants abandonnés (The Deserted Wives' and 
Children's Maintenance Act), mais aussi les jugements des cours 
supérieures accordant des pensions alimentaires et les ordonnances de 
soutien obtenues au cours ou par suite d'un divorce, les ordonnances des 
tribunaux des successions et tutelles et les ordonnances de soutien émises 
dans d'autres juridictions qui sont venues devant les cours ontariennes en 
vertu de la loi de réciprocité dite The Reciprbcal Enforrement of 
Maintenance Orders Act. 

L'exécution automatique des ordonnances en Ontario s'appuie sur 
un second système, l'Action pour le soutien aux parents (Parental Sup-
port Programme) qui est le fait de travailleurs sociaux formés à cette fin 
par le ministère des Services sociaux de la province et des municipalités 
(Ministry of Community and Social Services). Ces travailleurs sociaux ne 
s'occupent que des cas où l'épouse, qui bénéficie d'une ordonnance de 
soutien niais ne reçoit pas d'argent de son mari, a cédé sa créance aux 
autorités de l'assistance. En d'autres termes ils s'occupent de protéger le 
Trésor public plutôt que de se vouer à un programme général d'assistance 
financière personnalisée. Ils recherchent les débiteurs absents, font des 
visites à domicile, assistent à la fois le mari et la femme et leur apportent 
leur appui moral lorsqu'ils doivent comparaître à nouveau pour cause de 
changements à apporter à l'ordonnance ou de réduction des arriérés et ils 
s'occupent de fort près de résoudre les difficultés des ménages avec pour 
objectif une réconciliation éventuelle. Cette Action de soutien aux 
parents n'existe pas dans le ressort de tous les tribunaux de la famille de 
l'Ontario, mais les résultats obtenus ont montré que le respect des 
ordonnances de soutien a doublé lorsque cette action était combinée 
avec le système d'exécution automatique. La proportion de succès est 
extraordinaire. 
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7. Quelques remarques sur le problème 
des débiteurs défaillants 

Le problème le plus pressant à résoudre, dans le domaine des ordon-
nances de soutien, est le pourcentage extrêmement important des arriérés 
de pension. Comme nous le faisions remarquer dans notre document Le 
tribunal de la famille: 

• 

Il est bien connu que de nombreuses ordonnances en matière familiale, et 
particulièrement dans les questions de pension, n'ont aucun effet pratique. 
On estime que de 70 à 75 pour cent des jugements n'ont pas été satisfaits.,.  

Ce document de travail fait remarquer que l'une des principales 
causes de cette proportion, « très haute, sinon astronomique », de 
débiteurs défaillants est 

l'absence de personnel d'exécution dans les cours, à laquelle il faut ajouter 
la règle juridique actuelle suivant laquelle la charge de l'exécution des or-
donnances de soutien repose sur leurs bénéficiaires. 

L'absence de personnel d'exécution, carence commune à tout le 
Canada, fait du rassemblement des données statistiques précises sur les 
débiteurs défaillants une tâche presque impossible à remplir. Nous avons 
toutefois des chiffres en provenance de deux juridictions dans lesquelles 
s'est manifestée une tendance à l'initiative de la part des cours en matière 
d'exécution des ordonnances et ces données peuvent bien, représenter la 
situation telle qu'elle se présente dans le Canada tout entier. 

En premier lieu les registres du tribunal de la famille de Calgary in-
diquent que, pour l'année 1969, 

on pouvait constater des défauts de paiement d'une certaine importance à 
la suite de toutes les ordonnances dans 85 pour cent de celles-ci et des 
défauts de paiement très importants dans 50 pour cent d'entre elles, par 
comparaison avec le total de la dette. 

En second lieu les rapports annuels pour les années 1971 et 1972 de 
la cour provinciale de l'Ontario (division de la famille) montrent que: 

les sommes reçues (à la suite d'ordonnances de soutien) ne représentent que 
55 pour cent (1971) et 58 pour cent (1972) de la dette à venir (en comptant 
les sommes reçues et en y ajoutant l'augmentation du total des arriérés)... 
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Certains de ces paiements manquants représentent une perte directe 
pour les épouses et les enfants bénéficiaires de ces ordonnances, d'autres 
une perte directe pour le Trésor, parce que la province s'est engagée dans 
la voie de porter assistance aux personnes à charge financièrement aban-
données et devenues nécessiteuses. 

Bien que ces statistiques ne reflètent pas la situation dans tout son 
ensemble, bien que certaines ordonnances seraient sans aucun doute 
susceptibles d'exécution dans leur contexte particulier et que certaines 
autres pourraient bien être modifiées pour tenir compte de certains 
changements matériels, ces statistiques, disions-nous', indiquent néan-
moins la nécessité de procédures plus efficaces pour assurer le respect des 
ordonnances judiciaires visant l'entretien des personnes à charge. 

Il est évident que la majorité des ordonnances de soutien émises au 
Canada ne sont pas respectées comme il conviendrait. Ce qui est moins 
évident, c'est pourquoi il devrait en être ainsi. A notre avis ce serait une 
erreur que d'assigner cette défaillance dans les paiements qui se produit à 
une aussi importante échelle à nous ne savons quel défaut caractériel qui 
serait la règle plutôt que l'exception chez le partenaire masculin dans les 
ménages brisés. Sans aucun doute il y a des cas incurables de totale 
irresponsabilité comme il y a aussi des cas de comportement vindicatif, 
mais nous pensons que ces facteurs n'interviennent fondamentalement 
que dans une minorité de situations. Nous pensons donc que l'hypothèse 
suivant laquelle le refus de payer sa dette alimentaire est exclusivement 
ou principalement le fruit de la méchanceté ou d'une malveillance 
calculée (hypothèse à laquelle nous pousse la présente législation) cette 
hypothèse, si nous la faisons nôtre pour tenter de résoudre le problème, 
ne nous aidera pas à obtenir une amélioration notable de la présente 
situation. Nos entretiens avec les fonctionnaires des tribunaux de la 
famille que préoccupe l'exécution des ordonnances nous ont conduits à 
conclure que les facteurs suivants sont importants à considérer dans la 
non-exécution des ordonnances de soutien : 

Premièrement, il y a la notion de faute, avec l'incitation à faire des 
époux des adversaires, qui est présente dans les lois actuelles à la base des 
ordonnances de soutien. Nous rangeons parmi ces lois les diverses lois 
provinciales sur le soutien des épouses et des enfants abandonnés, les lois 
piovinciales sur la pension alimentaire et la Loi sur le divorce (loi 
fédérale). Une conséquence importante de toute cette législation, c'est 
qu'elle favorise et nourrit un sentiment d'aversion entre les époux, qu'elle 
les « polarise» en quelque sorte par le moyen de S accusations et des 
contre-accusations de « faute » (au sens juridique du mot), tant il est vrai 
que la présence ou l'absence de « faute» influe sur la décision qui sera 
prise en matière de soutien. C'est pourquoi il est courant, pour le mari 
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condamné à verser une pension à son épouse, de voir dans l'obligation de 
soutien une punition à lui imposée par la loi parce qu'il est un méchant 
homme, ce dont la preuve a été faite par le témoignage de sa femme. 

Comme nous l'avons expliqué plus longuement dans nos documents 
de travail Le divorce et Les divorcés et leur soutien, les notions de « faute)) 
ou d'« innocence)) sont généralement si absentes des causes réelles de rup-
ture entre époux qu'elles ne peuvent être qu'arbitraires. Ce fait peut bien 
être reconnu par les spécialistes des sciences du comportement, il n'en est 
pas moins utilisé contre les maris, lesquels se retrouvent catalogués com-
me fautifs et de ce fait soumis à une sanction financière. Il en résulte alors 
un ressentiment qui pourrait bien être à l'origine des refus de paiement et 
des litiges qu'ils provoquent. Lorsqu'on étudiera les propositions que 
nous avons développés dans nos documents Le divorce et Les 
divorcés et leur soutien, notamment celle d'un abandon marqué de la 
notion de faute, on s'apercevra sans doute de leur importance dans le 
problème du défaut d'exécution de l'obligation de soutien. 

S'il y a défaut d'exécution à la suite d'ordonnances émises en vertu 
des lois provinciales, la législation fédérale sur le divorce se trouve aussi 
être en cause. Nous évoquons ici la situation des époux qui se sont 
séparés en raison de mésentente dans le ménage, mais qui ne se sont pas 
résolus au divorce. Les fonctionnaires des tribunaux de la famille avec 
lesquels nous nous sommes entretenus nous ont parlé d'un comporte-
ment courant en l'espèce — ils le nomment désassociation 
(« disassociation ») — par lequel le mari et la femme tendent à se 
désassocier et de ce fait perdre toute occasion de résoudre les problèmes 
communs, le mari à reconnaître la situation économique et les besoins de 
sa femme la séparation une fois acquise et une grandissante indifférence 
m utuelle. 

Pour pouvoir obtenir une ordonnance de soutien, la femme a déjà 
dû, sous l'empire de la loi provinciale, devenir l'adversaire de son mari et 
l'un et l'autre époux doivent désormais envisager la perspective d'un 
divorce. Or les statistiques prouvent que de nombreux Canadiens évitent 
la procédure de divorce qui fait des époux des adversaires, même s'il doit 
leur en coûter la suspension de leur vie sociale et de leurs relations per-
sonnelles pendant trois ans. Comme nous l'indiquions dans notre docu-
ment Le divorce, la désunion du couple — soit la séparation de trois ans 
ou plus qui l'accompagne — est le motif de divorce le plus souvent in-
voqué au Canada. Cependant, au cours de la séparation, il arrive que les 
époux veuillent à un moment ou à un autre tenter de se réconcilier sans 
trop savoir s'ils pourront arriver à surmonter leur désaccord. Ils peuvent 
alors se trouver écartelés entre leur désir de faire un sérieux effort vers le 
rétablissement de leurs relations et celui de garder la porte ouverte sur un 
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divorce sans acrimonie fondé sur la désunion du ménage. Mais alors la 
Loi sur le divorce n'autorise que quatre-vingt-dix jours de cohabitation, 
pendant la période de séparation, aux fins d'un essai de réconciliation. 
Autrement dit si la tentative de réconciliation n'a pas abouti dans le 
délai imparti, le motif de divorce fondé sur la désunion du ménage n'est 
plus admissible et le couple doit entreprendre une nouvelle séparation de 
trois ans avant de pouvoir invoquer à nouveau ce motif! Qui plus est, 
quelques cours ont considéré les efforts de certains époux qui voulaient 
maintenir, malgré la séparation, des contacts personnels d'une sorte 
quelconque comme ne correspondant pas au concept de séparation 
stricte implicitement contenu dans la Loi sur le divorce et elles ont refusé 
de prononcer le divorce en présence de relations qu'elles jugeaient 
excessives. Ainsi la leçon à tirer de la Loi sur le divorce est claire: si les 
époux envisagent la possibilité d'un divorce, éventualité presque iné-
vitable si l'épouse a jugé nécessaire d'obtenir une ordonnance de soutien 
contre son mari, ils doivent alors faire en sorte d'avoir le moins de 
relations possible, s'ils veulent éviter la pénible nécessité de recourir aux 
méthodes accusatoires des divorces pour adultère ou « cruauté ». La 
séparation de rigueur, résultat de la loi fédérale sur le divorce, est une des 
causes de cette « désassociation » dont les fonctionnaires des tribunaux de 
la famille disent qu'elle est une importante raison de la non-exécution des 
ordonnances prises par des cours provinciales en vertu de lois provin-
ciales. 

La prolongation, dans la séparation, de l'obligation de fidélité est 
aussi une cause de désassociation. Après que les époux ont décidé de 
vivre chacun de leur côté, ils peuvent tenter de se créer une nouvelle vie 
sociale, ce qui évidemment peut conduire à l'adultère, faute et motif de 
divorce selon notre loi fédérale. Comme le fait d'être coupable d'adultère 
peut influer gravement sur la décision du juge, dans une ordonnance de 
soutien provinciale ou dans l'ordonnance qui accompagne un jugement 
de divorce, et qu'au contraire être innocent de cette faute (ou ne pas avoir 
été découvert) constitue un atout majeur dans les négociations qui en-
tourent une séparation amiable, chacune des parties en cause est incitée à 
cacher à l'autre cet aspect de sa vie privée afin de conserver cette « in-
nocence » légale s'il apparaît qu'un divorce est possible. Cette désassocia-
tion est, comme nous l'avons dit, une cause première de l'inexécution des 
ordonnances de soutien émises par les cours provinciales. En plus, 
naturellement, la possibilité d'une réconciliation s'en trouve éloignée, ce 
qui mène à plus de divorces et à plus d'ordonnances de soutien qui ne 
sont pas respectées. 

Autre raison de l'accumulation des arriérés, que la dette résulte 
d'une ordonnance provinciale ou du recours à la Loi sur le divorce, c'est 
l'atmosphère dans laquelle baigne l'exécution de l'ordonnance. Nous 
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sommes en matière criminelle ou presque, puisque le débiteur défaillant 
peut être envoyé en prison en vertu du Code criminel. Comme le disait un 
membre du corps judiciaire, « un grand nombre d'hommes ont tout 
simplement horreur de comparaître devant la cour, où ils ont l'impres-
sion d'être déshumanisés ». Par comparaison l'Action pour le soutien aux 
parents, qui obtient un franc succès dans la réduction des arriérés, est un 
bon exemple de ce qu'on peut obtenir par la discussion, la négociation, 
les conseils et le soutien moral — autrement dit le contact humain et la 
compréhension — au lieu de l'information sous serment, l'assignation à 
comparaître et les menaces d'emprisonnement, qui sont le lot habituel 
des maris débiteurs. La réaction de l'intéressé a beaucoup plus de chances 
d'être positive et ainsi tenter de résoudre les difficultés des débiteurs retar-
dataires avec l'assistance d'un personnel formé à cette fin produit de bien 
meilleurs résultats qu'une procédure qui se présente comme de la simple 
coercition. 

Ce phénomène de maris débiteurs qui font preuve de mauvaise 
volonté et négligent de comparaître en cour se produit même souvent 
dans le cas où la défaillance reprochée est le fait d'un simple renverse-: 
ment de conditions financières, le mari ayant perdu sa place ou étant 
tombé malade. Certains hommes laisseront les arriérés s'accumuler 
plutôt que de comparaître en cour, d'expliquer leurs difficultés et obtenir 
peut-être la réduction ou l'annulation complète de leurs obligations. 

Dans le même ordre d'idées, un mari en difficulté financière . et 
ignorant du fait qu'il pourrait être réentendu en cour choisira peut-être de 
disparaître. S'il ne peut effectuer ses versements, il n'a vraisemblablement 
pas d'argent pour payer l'avocat qui lui ferait connaître ses droits et lui 
indiquerait la marche à suivre. En fait l'idée de consulter un avocat ne lui 
traversera peut-être jamais l'esprit. Les hommes dans cette situation sou-
vent répugnent à se rendre aux bureaux du tribunal de la famille pour y 
prendre conseil, et il n'existe pas à ce jour de système provincial 
d'assistance judiciaire qui puisse donner des directives appropriées et de 
complexité modérée en -vue d'aider les personnes en butte à ces 
problèmes. Si la cour n'est pas en possession de tous les éléments, fournis 
par l'une et l'autre parties, elle est incapable de modifier l'ordonnance; si 
le mari défaillant ne se manifeste pas, le personnel administratif de la 
cour ne peut faire aucune suggestion ni, dans les rares cours où la chose 
est possible, conseiller l'intéressé. Ainsi notre hon -nne, privé de tout con-
seil juridique, ce mari, ce père peut-être, devient soudain un fugitif « en 
difficulté avec la loi » incapable souvent d'imaginer d'autre solution que 
celle de se cacher, dans l'espoir qu'à la fin ceux qui le recherchent le 
laisseront tranquille. Et pendant ce temps ses arriérés s'accumulent.... 
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Un autre facteur qui concourt à la non-exécution des ordonnances 
de soutien prdvinciales, c'est qu'après la désunion du couple certains 
hommes vont se créer en quelque sorte une seconde famille qui va les en-
traîner dans de nouvelles obligations financières. Toutes les cours qui ont 
à connaître de la question sont conscientes du Problème qui consiste à 
partager les ressources financières d'un homme entre ses deux familles. 
Bien souvent un homme dont les paiements sont en retard en raison de 
l'existence d'une seconde famille fera tout son possible pour ne pas 
revenir devant la cour provinciale en vue d'un réexamen ,  de sa situation. 
En plus du cadre intimidant de la cour qui n'est pas spécial à son cas, 
l'homme qui s'est constitué une seconde famille (de fait) se trouve dans la 
situation embarrassante d'avoir à expliquer son manquement à l'ordon-
nance en invoquant des circonstances qui font ressortir de son fait une 
faute légale. Un homme dans cette situation répugne bien davantage à 
montrer de bonnes dispositions à la cour qu'un homme dont les 
défaillances financières s'expliquent par des raisons qui n'entraînent pas 
de faute au regard de la loi, le chômage par exemple. La cour qui doit se 
prononcer sur l'exécution de l'ordonnance n'aura donc pas la possibilité 
de revoir la situation financière de cet homme à la lumière de ses respon-
sabilités à l'égard de ses deux foyers et de considérer la possibilité d'un 
réajustement de ses obligations compte tenu des circonstances. La cour 
n'aura même pas la possibilité de discuter avec lui de ses difficultés finan-
cières ou de lui indiquer un service de consultation, là où il en existe. 

Dans bien des cas les parties ne prennent pas la peine d'obtenir le 
divorce. L'ordonnance de soutien émise initialement par la cour provin-
ciale reste donc en vigueur, mais le mari ne paie pas. Si l'affaire était 
portée devant une cour de divorce, quelque règlement pourrait intervenir. 
Dans certains cas l'obligation de soutien serait supprimée, dans d'autres 
des changements seraient apportés suivant les circonstances. Cependant 
une femme qui ne reçoit pas la pension qui lui a été attribuée par une cour 
provinciale ne s'engagera pas dans les frais et les tracas d'un divorce au 
seul motif d'obtenir une seconde ordonnance de soutien aux termes de la 
Loi sur le divorce. Elle n'y serait pas incitée par des considérations finan-
cières suffisantes. Un mari, par ailleurs, qui vivrait avec une autre femme 
chercherait à éviter un procès où il comparaîtrait porteur des stigmates de 
l'adultère et voué aux sanctions financières découlant de sa « faute n. Mais 
les fonctionnaires des tribunaux de la famille nous disent que, parmi les 
personnes qui évitent le divorce, beaucoup agissent ainsi parce que la 
procédure de divorce est à leurs yeux inutilement pénible et 
déshumanisante. L'aboutissement de tout ceci, c'est que les paiements de 
soutien ne• sont pas respectés, contribuant ainsi à l'accumulation des 
arriérés de paiements échelonnés, alors que si les juges avaient pu enten-
dre à la fois les parties et prendre connaissance de tous les faits, ils 
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auraient déterminé le montant de l'obligation de soutien à la lumière des 
réalités de la nouvelle situation. 

Un autre facteur qui contribue à cette situation est l'absence de 
finalité dans le soutien entre époux. Faute d'un but à atteindre, il est 
décourageant de se trouver en face d'une obligation à laquelle il n'a pas 
été fixé de terme. Un grand nombre d'hommes ont les moyens de payer la 
'pension et respecteraient l'ordonnance qui les y oblige s'il était clair que 
le soutien entre époux après la désunion du couple était une obligation 
limitée dans le temps assortie d'un but défini et rationnel, tel que l'aide à 
l'époux à charge en vue de son rétablissement économique. Ils sont tout 
simplement atterrés par la perspective d'une charge apparemment sans 
fin qui viendrait grever leurs revenus futurs. Le principe de cette charge 
leur paraît une discrimination à l'encontre de leur sexe. En conséquence, 
n'ayant aucun espoir d'être jamais libérés des obligations financières 
résultant de la rupture de leur mariage, ils abandonnent simplement la 
partie et cessent de payer. 

Citons encore, parmi les causes de non-paiement, la perte d'intérêt 
affectif, réelle ou apparente, que beaucoup d'enfants élevés par leur mère 
éprouvent à l'égard de leur père. Celui-ci, percevant chez l'enfant cette 
désaffection qui peut aller jusqu'au rejet, réagira parfois par la suppres-
sion de l'aide alimentaire qu'il lui apportait. La situation s'exacerbe 
habituellement lorsque la mère vit avec un autre homme ou se remarie 
après avoir obtenu un divorce assorti d'une ordonnance de soutien pour 
elle-même et pour ses enfants. Elle pourra, du fait de son remariage, per-
dre ses droits à la pension, mais les droits des enfants ne sont pas affectés 
par cette situation. A tort ou à raison, beaucoup de pères placés dans 
cette position estiment que le « nouveau père », qui profite de la com-
pagnie des enfants et qui, d'ailleurs, essaie d'ordinaire de remplir le rôle 
du père absent devrait aussi, en bonne logique, pourvoir financièrement à 
leur entretien. De plus, vu que les paiements pour l'entretien des enfants 
sont faits à la mère, le père peut avoir l'impression qu'il subventionne en 
quelque sorte la vie de sa femme avec un autre homme et, dans le ressenti-
ment qu'il éprouve, décider de cesser ses paiements. 

Il n'est pas rare non plus que des mères gardiennes de leurs enfants 
refusent au père le droit de visite. Nous n'avons pas de données sur la 
fréquence de ces cas ni sur les motifs de ce comportement, mais nous 
avons tout lieu de croire qu'on peut l'attribuer en partie du moins à la 
psychologie qui fait de « l'autre » un adversaire et au caractère générale-
ment punitif de toute la procédure qui suit la désunion établie du couple. 
Exemple évident de cette attitude, les questions posées à l'enfant par le 
père sur les relations de sa mère avec d'autres hommes, renseignements 
que le père a tout intérêt à posséder (et la mère à cacher) dans le contexte 
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qui est le nôtre d'un droit de la famille axé sur la notion de faute. Dans ce 
cas précis, le père se voit parfois refuser par la mère le droit de voir ses en-
fants. Nous ne nions pas qu'il y ait, en dehors des considérations de droit, 
d'autres facteurs qui influent sur le comportement des époux pendant et 
après le choc psychologique de la désunion du ménage. Quelles que 
soient les causes cependant, les résultats ne sont pas mauvais pour les en-
fants seulement, ils se font sentir dans les livres de comptes où les arriérés 
s'accumulent. Le refus du droit de visite s'accompagne chez beaucoup 
d'hommes de la cessation de leurs paiements. 

Nous pouvons donc dire que les arriérés de pension sont le résultat 
de beaucoup de facteurs qui viennent s'ajouter à la répugnance naturelle 
qu'éprouve une personne à donner de l'argent à une autre personne. Des 
mesures de coercition effectives pourraient évidemment améliorer le 
recouvrement dans quelques situations où la loi n'a qu'un appui fragile, 
sinon nul, mais elles ne pourraient en quelque façon apporter la solution 
appropriée à tous les problèmes reliés au non-paiement des pensions, ni 
même à un grand nombre d'entre eux. Des mesures sérieuses doivent être 
prises dans le sens de l'éloignement de l'orientation actuelle des lois 
fédérales et provinciales (notions d'« adversaire » et de (( faute ») qui 
s'appliquent lorsque la désunion du couple s'amorce ou s'accomplit. 

Il est probable qu'aucun système ne pourra faire échec à d'impor-
tants problèmes de non-paiement si, directement ou indirectement, il 
continue à introduire la notion de « culpabilité  officie ll e» dans toute 
obligation de soutien sanctionnée par une ordonnance de cour, et comme 
un élément essentiel de cette obligation; et s'il continue en outre à pousser 
à l'exécution de ces obligations par le moyen d'une procédure quasi 
criminelle sans que le débiteur ait à sa disposition un système de consulta-
tion ou d'aide juridique d'une quelconque importance. 
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8. Les solutions possibles 

a) Un tribunal de la famille à juridiction intégrale 

Bien des problèmes qui entourent l'exécution des ordonnances de 
soutien ont leur origine dans nos institutions. Ils découlent des barrières 
que rencontre, dans les structures administratives ou judiciaires, la 
femme qui cherche à obtenir le paiement de la pension que lui a allouée 
une cour. Dans tout le Canada les cours supérieures se distinguent par 
une absence à peu près uniforme de services auxiliaires, tels que: con-
sultation, services d'enquêtes, services cliniques, etc. Suivies en cela par 
les tribunaux de la famille de maintes provinces, ces cours supérieures ne 
disposent pas des services d'exécution qui pourraient s'occuper efficace-
ment des difficultés spéciales que soulèvent les ordonnances de soutien. 
Autre problème sérieux, celui du manque d'unité et de coordination dans 
la répartition de la compétence en matière familiale parmi les cours à 
l'intérieur même des provinces. Par exemple un jugement de cour 
supérieure créant une obligation alimentaire à la charge du mari peut être 
inscrit au livre foncier, grevant ainsi les terres du mari tandis qu'une or-
donnance de soutien émise par une cour supérieure au titre de la Loi sur 
le divorce ne jouit pas du même privilège, pas plus que l'ordonnance 
émise par un tribunal de la famille au titre d'une loi provinciale sur les 
épouses et les enfants abandonnés. Les procédures d'exécution devraient 
s'appuyer sur des réalités sociales et économiques plutôt que sur des dis-
tinctions juridiques captieuses, sans rapport avec les circonstances de fait. 
Il semble anormal, par exemple, qu'un tribunal ,  de la famille provincial 
n'ait pas autorité pour modifier une ordonnance de soutien d'une cour 
supérieure, niais arrive en fait au même résultat en sè refusant à déclarer 
un mari débiteur coupable de mépris de l'ordonnance si elle a pu . 

 s'assurer que les moyens ou la situation du mari ont changé et qu'il fait de 
son mieux pour s'acquitter de ses obligations. 

Ces considérations, parmi d'autres, ont amené la Commission à.con-
clure, dans son document de travail intitulé Le tribunal de la famille, 
que toutes ces matières ayant trait au couple et à la famille devraient être 
de la compétence d'un tribunal unique, le « tribunal de la famille à 
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juridiction intégrale ». Dans cette compétence devraient entrer les affaires 
de «pension alimentaire)) (alimony) et de (( soutien )) (maintenance) de 
même que l'exécution des ordonnances prises en ces matières. Nous pen-
sons qu'il s'agit là d'une partie essentielle du nouvel ordre juridique par 
lequel nous remplacerons notre présent droit de la famille, lequel est 
désuet, voire archaïque. Doté du personnel et de l'organisation que nous 
avons préconisés dans Le tribunal de la famille, ce tribunal serait 
l'expression de la plus efficace des mesures de réforme possibles pour la 
bonne exécution des ordonnances de soutien. 

b) L'exécution assurée par un tribunal unique 

Bien que les ordonnances de soutien s'obtiennent de différentes 
cours, pour des motifs variés et par des moyens d'action divers et nom-
breux, il est clair qu'elles sortent toutes du même moule. Aux fins de leur 
exécution, il faudrait les considérer comme identiques. Ainsi les ordon-
nances de pension, les ordonnances de soutien émises à titre de mesures 
de réparation corollaires, au cours de procédures de divorce, les ordon-
nances de soutien émises par les cours provinciales au titre des lois sur les 
épouses et les enfants abandonnés, et toutes autres formes d'obligations 
envers une personne à charge née du mariage (p. ex. les dispositions por-
tant soutien à l'autre époux dans un contrat de séparation amiable), 
toutes devraient être exécutées, dans toutes les provinces, par une seule 
sorte de cour. Nous proposons que ce soit le tribunal (ou cour) de la 
famille, dans chaque province. 

c) Centralisation des méthodes d'exécution 

Comme nous l'avons souligné dans bien des cas une voie d'exécution 
telle que l'inscription d'une ordonnance de soutien sur un registre foncier 
ou une citation à comparaître pour mépris de l'ordonnance (non-
paiement) ne sera pas toujours à la portée de la personne qui cherche à 
faire exécuter l'ordonnance, soit que cette dernière ait été obtenue au 
moyen d'une certaine action alors qu'elle aurait dû l'être au moyen d'une 
autre, soit que la requête ait été portée devant une cour qui ne possède 
pas l'autorité nécessaire pour poursuivre l'exécution selon une méthode 
donnée. Dans la même veine que nos précédentes propositions concer-
nant l'exécution par un tribunal unique et l'unification des ordonnances 
aux fins de leur exécution, nous proposons cette fois que toutes les 
méthodes d'exécution jugées appropriées dans une province puissent être 
employées par le tribunal d'exécution unique. 

d) Modification ou annulation des ordonnances de soutien 

Il est habituel de trouver dans les lois provinciales en matière de pen-
sion alimentaire des dispositions qui permettent de mettre fin à la validité 
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d'une ordonnance ou de modifier cette dernière en cas d'inconduite du 
bénéficiaire ou de changements survenus dans les moyens ou dans la 
situation du débiteur. Cela est vrai également des diverses lois sur les 
épouses et les enfants abandonnés. Les plus importantes difficultés à cet 
égard sont celles qui surviennent à l'occasion du départ d'un des époux 
pour une autre province. Comme nous l'avons expliqué précédemment, 
l'expédient employé dans cette circonstance est le recours à la réciprocité 
d'exécution des ordonnances prévue par la législation provinciale. Si, au 
moment où l'épouse demande son soutien à une autre occasion que la 
procédure d'un divorce, le mari vit dans une autre province, la cour émet-
tra une ordonnance provisionnelle qui sera envoyée pour confirmation et 
exécution à la cour de la résidence du mari, de la manière décrite 
précédemment. Cette cour de confirmation, qui a juridiction sur le mari, 
reçoit le pouvoir spécifique de modifier ou d'annuler cette ordonnance 
provisoire en vertu des lois d'exécution réciproque et la femme reçoit le 
droit de faire appel de l'exercice de ce pouvoir. 

Si par contre l'épouse a obtenu une ordonnance définitive de soutien 
pendant qu'elle et son mari étaient domiciliés dans le même ressort et si 
cette ordonnance définitive a été transmise à la province de résidence du 
mari pour enregistrement et exécution, il n'y a pas alors possibilité de 
modification ou de rescision parce que les lois qui prévoient la réciprocité 
dans l'exécution n'ont pas été jusqu'à prévoir cette possibilité. Certaines 
provinces sont ouvertes à la possibilité de modification ou de rescision, 
mais d'autres ne manifestent pas les mêmes dispositions. Il faut noter un 
regrettable résultat de cette faculté de modification ou d'annulation 
lorsque l'ordonnance est définitive, c'est que l'épouse est privée du droit 
de faire appel de la décision de la cour à cet effet. Probablement les 
rédacteurs des lois de réciprocité n'avaient pas dans l'esprit qu'une or-
donnance définitive prise dans une province devrait être susceptible de 
modification ou d'annulation dans une autre province, et c'est pourquoi 
la voie de l'appel n'a pas été prévue dans ces lois. 

La Loi sur le divorce n'a rien expressément prévu en ce qui concerne 
la modification des ordonnances provisionnelles (celles qui ne sont 
valides que pendant la procédure de divorce) mais elle prévoit expressé-
ment qu'une ordonnance de soutien concomitante à un jugement de 
divorce pourra être: 

modifiée à l'occasion ou révoquée par le tribunal qui l'a rendue s'il l'estime 
juste et approprié compte tenu de la conduite des parties depuis que l'or-
donnance a été rendue ou de tout changement de l'état ou des facultés de 
l'une des parties ou des autres circonstances dans lesquelles elles se 
trouvent...  
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Ainsi la Loi sur le divorce, selon le texte précédent, dispose nettement 
qu'une ordonnance de soutien peut être enregistrée et exécutée par une 
cour supérieure quelconque au Canada, mais qu'elle ne peut être 
modifiée ou annulée que par la cour qui l'a émise. Bien que la loi 
fédérale semble très claire en l'espèce, il est arrivé qu'une cour supérieure 
provinciale, dans au moins une affaire qui lui était soumise, a modifié une 
ordonnance de soutien (dans une affaire de divorce) qui avait été rendue 
dans une autre province en invoquant le pouvoir que lui avait conféré la 
common law de modifier ou d'annuler les ordonnances de soutien. Des 
juristes ont toutefois émis des doutes sur la validité de ce jugement, la Loi 
sur le divorce précisant bien « par le tribunal qui l'a rendue... ». 

Juridiquement, il n'est pas permis à une cour inférieure de modifier 
ou d'annuler une ordonnance émise par une cour supérieure, à moins 
bien entendu que la loi n'en dispose ainsi. Les lois provinciales ne con-
tiennent aucune disposition de ce genre dans le domaine des ordonnances 
de soutien. Cependant les tribunaux provinciaux de la famille et les autres 
cours inférieures qui se spécialisent dans les affaires familiales pratiquent 
régulièrement une sorte de modification de fait des ordonnances de sou-
tien des cours supérieures. Comme nous l'avons indiqué, les ordonnances 
de pension alimentaire et les ordonnances de soutien rendues à l'occasion 
d'une procédure de divorce par les cours supérieures sont très souvent, 
dans les provinces de common law, enregistrées auprès des tribunaux de 
la famille et exécutées comme si elles émanaient de ces dernières. Ces 
cours n'ont pas le pouvoir de faire grâce au débiteur de ses arriérés ou de 
réduire les paiements ordonnés par la cour supérieure. Elles ne peuvent 
non plus emprisonner (ou menacer d'emprisonnement) pour mépris de 
l'ordonnance un mari (ou ex-mari) qui est en toute bonne foi financière-
ment incapable de payer le montant ordonné par la cour supérieure. 
Aussi vont-elles, à la lumière des circonstances, déterminer la somme que 
le mari pourra payer. Autrement dit, si le mari ne peut payer la somme 
entière ordonnée, elles vont déterminer le montant réduit de la somme 
dont il pourra raisonnablement s'acquitter, et ne l'emprisonneront pas ou 
ne menaceront pas de l'emprisonner aussi longtemps qu'il s'acquittera 
des versements imputables à ladite somme. Du point de vue juridique et 
comptable, le mari sera « en arriérés)) par rapport à l'ordonnance de la 
cour supérieure qui, rappelons-le, n'est pas modifiée par ces pratiques du 
tribunal de la famille, mais il n'encourra aucune sanction (ou menace de 
sanction) tant qu'il exécutera ses paiements aussi honnêtement qu'il le 
pourra. 

En Angleterre la loi permet maintenant au magistrat chargé de 
l'exécution d'une ordonnance de soutien de modifier cette ordonnance 
rendue par une cour supérieure. Le Tribunal de la famille à New York 
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jouit de la même faculté, lorsque des changements se sont produits dans 
la situation des parties. Au Canada, bien que les ordonnances des cours 
supérieures soient modifiées, en fait sinon en droit, par les tribunaux de la 
famille, aucune province n'est encore allée jusqu'à permettre à ses juges 
ou magistrats de telles modifications ou annulations. On peut craindre en 
effet de voir soulever la question constitutionnelle. Une province s'est 
toutefois rapprochée par un biais de cette permission. La Colombie 
britannique, par sa loi la Fandly Relations Act, dispose que les requêtes 
en Modification ou en annulation d'ordonnances de cours supérieures 
enregistrées auprès des tribunaux de la famille seront portées devant le 
juge du tribunal en cause. Ce juge entendra alors le témoignage du mari 
et les preuves apportées par lui quant à son incapacité de payer de même 
qu'aux diverses autres circonstances qui doivent être prises en considéra-
tion en matière de modification ou d'annulation d'ordonnance et pourra 
ainsi aboutir à une conclusion quant à l'opportunité d'une modification 
quelconque à l'ordonnance. Cette conclusion est alors transmise sous 
forme de recommandation à la cour supérieure qui a émis l'ordonnance. 
Si l'on songe à toute la considération que le juge de la cour supérieure ap-
porte aux conclusions d'un juge qui a vu les témoins et reçu les 
témoignages, la décision de la cour supérieure sera en fait celle du 
tribunal de la famille, bien que, pour la forme, la décision rendue soit 
celle de la cour supérieure. 

Il est évident que les moyens et la situation de beaucoup de per-
sonnes divorcées ou séparées sont appelés à changer et que des règles de 
modification et d'annulation doivent être inscrites dans les lois en la 
matière. Nous ne sommes pas convaincus que toutes les dispositions, 
toutes les pratiques en cours sont satisfaisantes. Nous pensons que des 
changements sont désirables et possibles. Ils forment une partie in-
tégrante de l'amélioration de la procédure d'exécution. 

Les ordonnances de pension alimentaire ou de soutien autres que 
celles émises au titre de la Loi sur le divorce présentent une difficulté 
première: elles n'ont légalement effet que dans la province où elles ont été 
émises. Toute province regarde l'ordonnance de soutien d'une autre 
province (le cas du divorce excepté) comme une ordonnance étrangère, 
n'ayant d'effet qu'en deça de ses frontières. C'est précisément pour 
permettre à la cour d'une province d'exécuter une obligation définitive 
imposée par la cour d'une autre province, ou de confirmer et rendre 
définitive une obligation provisionnelle créée par cette dernière, qu'ont 
été adoptées les diverses lois provinciales portant réciprocité de l'exécu-
tion des ordonnances de soutien. Un juriste remarque: 

Il est clair, si l'on considère ce qui se fait en pratique dans le cadre de la 
législation actuelle, qu'un mari dispose de moyens pour diminuer le risque 
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d'avoir quoi que ce soit à payer à son 'épouse. S'il déménage, il peut être 
plus difficile à retrouver, et des retards sont inévitables. Certaines provinces 
offrent aux maris en fuite un asile beaucoup plus sûr que d'autres, soit que 
l'obligation de soutien y soit plus restreinte, soit que le système d'exécution 
y soit moins efficace, soit encore que les cours y manquent de personnel ad 
hoc ou qu'il n'en existe pas qui soient spécialisées dans les affaires 
familiales. 

Il conclut que la réforme devrait viser à créer un système qui aurait 

la souplesse de l'ordonnance provisionnelle alliée à la certitude de l'obliga-
tion inhérente imposée par la cour de la juridiction de l'épouse. 

Nous approuvons cette proposition et, pour la formuler d'une autre 
façon, nous dirons que la réforme devrait aller dans la direction déjà prise 
par la Loi sur le divorce, de sorte que toute ordonnance de soutien, 
d'origine fédérale ou provinciale, comporte la même (( certitude de 
l'obligation inhérente » qu'une ordonnance de soutien accessoire à une 
procédure de divorce et possède la même et entière autorité légale dans 
toute juridiction du Canada. Afin de donner à l'ordonnance 
provisionnelle cette (( souplesse » grâce à laquelle elle peut être modifiée 
par la cour qui la confirme dans une autre province, la cour devrait se 
voir attribuer, outre le pouvoir d'exécution, celui de modifier ou 
d'annuler les ordonnances émises par les cours d'autres provinces ou par 
les cours supérieures, préférablement ces deux types d'ordonnances. Les 
tribunaux de la famille, au Canada, devraient avoir les mêmes pouvoirs 
que les cours de magistrats de l'Angleterre, qui sont compétentes pour 
modifier les ordonnances de soutien de cette façon et d'en poursuivre 
l'exécution même si elles émanent de la English H igh Court ou des Coun-
ty Courts. Nous proposons également que les tribunaux de la famille 
aient le pouvoir de modification ou d'annulation non seulement en ce qui 
concerne les obligations en cours, mais encore en ce qui concerne les 
arriérés, qu'ils devraient pouvoir réduire ou même annuler 'dans les cas 
où il y a de bonnes raisons de déclarer que les sommes précédemment 
dues ne devraient être payées quelles que soient les circonstances. 

Pour assurer aux ordonnances de soutien la portée nationale 
souhaitée, une bonne façon de procéder serait d'obtenir des provinces 
qu'elles abandonnent la formule d'exécution réciproque des ordonnances 
de soutien (Reciprocal Enforcement of Maintenance Orders Act) et 
qu'elles les remplacent par des lois aux termes desquelles une ordonnance 
de soutien rendue dans une autre province jouirait de la même recon-
naissance en vertu de la loi provinciale que les ordonnances d'adoption 
émises par des juridictions étrangères. Les ordonnances de soutien ou de 
pension alimentaire émises en vertu de la loi provinciale auraient alors à 
peu de chose près la même situation en droit que les ordonnances de sou-
tien alimentaire provisoire et les ordonnances de soutien permanent 
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émises en vertu de la Loi sur le divorce, nous voulons dire qu'elles 
auraient la même valeur légale partout au Canada. Nous ne négligeons 
pas les problèmes nés de la nécessité d'entendre des époux qui pourraient 
demeurer dans des provinces différentes lors de l'obtention ou de l'appel 
d'une ordonnance ou d'une requête en modification ou en annulation. 
Il pourrait être nécessaire de laisser à la cour le choix de décliner sa com-
pétence dans les cas où il n'y a pas de résidence commune et de transmet-
tre l'affaire à la cour de la dernière résidence commune des époux, ou à 
quelque autre tribunal plus approprié. Ou encore, par le moyen d'une 
procédure à établir, permettre à chacun des époux de produire son 
témoignage devant le tribunal de la famille de sa localité. Quels que 
soient les problèmes qui peuvent se poser, il est probable cependant que 
des solutions acceptables pourront leur être trouvées en examinant le 
compte rendu des affaires qui ont été plaidées en vertu de la Loi sur le 
divorce et des lois provinciales portant exécution réciproque des ordon-
nances de soutien. 

Il faut reconnaître que ces mesures entraîneront des difficultés d'une 
certaine importance dans les domaines constitutionnel, procédural et 
juridictionnel. Le gouvernement fédéral et les provinces se trouveront 
appelés à coopérer dans beaucoup de domaines. Comme nous l'avons dit 
dès le début, cependant, avant de rechercher les moyens pratiques et 
précis par lesquels les solutions retenues devront être mises en vigueur, il 
convient d'abord de porter nos efforts sur la recherche de ces solutions 
appropriées. 

Dans la veine des propositions ci-dessus, nous aimerions inviter nos 
lecteurs à porter leur attention sur l'article 11(2) de la Loi sur le divorce, 
d'après lequel il semblerait que le pouvoir de modifier ou d'annuler une 
ordonnance prise en vertu de ladite loi serait réservé « au tribunal qui l'a 
rendue ». Cette disposition semble indûment restrictive et pourrait être la 
cause de dures épreuves lorsque les époux sont allés vivre dans une autre 
province ou dans un de nos Territoires, chacun pour leur compte ou l'un 
d'eux seulement. En conséquence il conviendrait de considérer la 
possibilité de permettre à une cour autre que la cour initiale de procéder à 
des modifications d'ordonnances lorsque l'une des parties a, dans la 
juridiction d'un tribunal, des conditions de résidence ou d'affaires 
suffisamment importantes pour la faire considérer comme justiciable du 
tribunal devant lequel est portée la requête. D'une façon générale, disons 
qu'une cour qui est habilitée à exécuter une ordonnance de soutien 
devrait toujours être habilitée également à modifier cette ordonnance si 
les circonstances l'exigent. 

Nous pensons qu'il faudrait introduire dans la nouvelle procédure 
un rouage essentiel qui serait la transmission irnmédiate, par le personnel 
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de la cour qui a émis une ordonnance de soutien, de modification ou 
d'annulation, au personnel de la cour devant laquelle a comparu ou com-
paraîtra l'autre époux ou au siège administratif de la cour de l'autre 
province, de l'ordonnance elle-même et des documents d'accompagne-
ment qui pourraient être nécessaires, transmission qui serait faite à la 
requête de la bénéficiaire de l'ordonnance. S'il était possible de donner à 
toute ordonnance de soutien une validité nationale, il n'y aurait aucun 
besoin particulier de transmettre ces affaires par le canal des procureurs 
généraux des provinces en cause. Ces fonctions devraient revenir, comme 
faisant partie de leur charge, aux services d'exécution des futurs 
tribunaux de la famille à juridiction intégrale. Quel que soit le système 
imaginé, il devrait être possible, à la personne intéressée, de le mettre en 
marche sans autre forme de procès et sûrement sans l'intervention 
nécessaire d'un avocat. 

e)  À la recherche de l'époux en fuite 

Il n'est pas du tout rare, pour un mari qui déserte son foyer, de 
« disparaître » tout simplement, quittant la ville ou la province où vivent 
sa femme et ses enfants et les abandonnant à leur sort. Quelques 
provinces de common law, mais pas toutes, ont prévu dans leur loi sur le 
soutien des épouses et des enfants abandonnés qu'un mandat d'arrêt peut 
être lancé contre le mari si on a des raisons de croire qu'il va quitter la 
juridiction. Ce n'est là qu'une solution partielle par laquelle le mari peut 
être amené devant le tribunal de la famille et s'entendre condamner. Mais 
la réelle difficulté n'est pas d'obtenir l'ordonnance, elle est plutôt de la 
faire exécuter. Des lois provinciales prévoient aussi, il est vrai, la 
possibilité d'émettre une ordonnance provisionnelle contre le mari même 
s'il n'a pas comparu. L'ordonnance peut alors être exécutée par le moyen 
de la procédure d'exécution réciproque, si le mari peut être retrouvé. 

La province de Québec se distingue par son Code de procédure 
civile, mais aucun article de ce code ne prévoit l'arrestation du mari 
lorsque celui-ci semble se préparer à quitter la province pour échapper 
aux suites d'une action en pension alimentaire intentée par sa femme. 
Bien que la femme n'ait ainsi aucune protection à cet égard, elle peut 
cependant prendre avantage d'une disposition générale du Code par 
laquelle un plaignant peut saisir la propriété de son débiteur s'il y a des 
raisons de croire que, sans cette précaution, la récupération des sommes 
dues serait en péril. Il faut bien voit cependant que, dans la plupart des 
cas, le soutien à l'épouse et aux enfants provient des gains du mari et non 
des biens qu'il pourrait avoir accumulés. Ainsi les Québécoises dont le 
mari a disparu se retrouvent avec les mêmes problèmes de recherche que 
les femmes mariées des autres provinces. 
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Généralement lorsque le mari se cache de la femme qu'il -a aban-
donnée, c'est à elle qu'il revient de le rechercher. Les cours n'ont ni le per-
sonnel ni les facilités matérielles qui leur permettraient de rechercher les 
personnes disparues, pas plus qu'elles n'ont aucune responsabilité à cet 
égard. La situation change toutefois si l'épouse se fait inscrire à 
l'assistance, auquel cas l'intérêt du gouveinement, qui est de protéger les 
finances publiques, lui fera quelquefois entreprendre des démarches en 
vue de repérer le mari. Nous n'avons pas de chiffres détaillés pour toutes 
les provinces niais, comme nous l'avons mentionné plus haut, les dix-sept 
travailleurs sociaux du Parental Support Programme, du ministère on-
tarien des Services sociaux de la province et des municipalités (Communi-
ty and Social Services) suivent les affaires de non-exécution d'ordon-
nances de soutien qui ont été portées à l'attention du ministère. Leur 
succès, dans la recherche du mari, atteint une proportion de 50 à 55 pour 
cent. Ce sont là cependant des données initiales, vu que le service est 
relativement nouveau et qu'il ne s'occupe que des mères et des épouses 
inscrites à l'assistance. Quant à ce qui se passe dans les autres provinces, 
d'après les quelques données que nous avons pu recueillir nous concluons 
que les nombreux services gouvernementaux, tant au niveau 13rovincial 
que municipal qui, au Canada, sont intéressés à connaître le refuge 
d'époux qui manquent à leurs obligations de soutien, ne voient leurs 
recherches couronnées de succès que dans une faible proportion, que cer-
tains ne font aucun effort organisé en ce sens et que d'une façon générale 
les dépistages de ce genre, dans la plupart des régions du Canada, sont 
pour l'instant fragmentaires et incoordonnés. 

L'une des fonctions premières des services complémentaires du 
tribunal de la famille, serait le dépistage de l'époux en fuite. Les 
démarches de chacune des cours seraient coordonnées à un point central 
dans la province et tout serait organisé en vue d'un échange rapide et 
complet de renseignements entre les centres de coordination des, diverses 
provinces. Il faudrait, sous réserve des précautions à prendre pour le 
respect de la vie privée, établir les moyens d'une entière  et 
d'un plein échange d'informations entre les services de dépistage du 
tribunal de la famille et les divers organismes gouvernementaux qui 
possèdent des données sur les lieux et adresses des individus: services 
d'enregistrement des véhicules automobiles, bureaux d'accidents du 
travail, d'assurance-chômage, etc. Il faudrait songer également à donner 
aux tribunaux de la famille le droit de consulter les dossiers de sécurité 
sociale et les dossiers fiscaux, à tout le moins pour y vérifier si le mari en 
fuite a un emploi au Canada, quel est son lieu de travail et le nom de son 
employeur. 

Dans tout cela nous ne perdons pas de vue le respect que nous 
devons à la vie privée et nous soulignons que ces moyens de procédure 
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devront être réservés aux cas bien définis d'époux en fuite qui ne s'occu-
pent pas financièrement des personnes à leur charge. Pour cette raison 
nous pensons que ce service devrait être assigné au tribunal de la famille 
plutôt que d'être assuré par des fonctionnaires gouvernementaux armés 
de pouvoirs d'exécution. Disons cependant que lorsqu'une personne 
laisse sa famille dans le besoin et disparaît dans le seul but d'éluder ses 
devoirs légaux et sa responsabilité morale envers elle, elle a, tout au 
moins en ce qui concerne la po -ssibilité de dissimuler ses lieu et adresse, 
perdu le droit de prétendre jeter sur ses faits et gestes le manteau de la dis-
crétion. 

f) Les biens de l'époux absent 

Toutes les provinces ont des lois concernant les biens des personnes 
absentes mais aucune de ces lois, à notre connaissance, ne comporte de 
disposition spéciale visant à assurer qu'en cas de disparition, pour une 
raison ou une autre, d'un mari qui a des obligations de soutien envers 
son épouse, ou envers son épouse et ses enfants, il sera pris de rapides 
arrangements pour la continuation de ce soutien grâce aux ressources 
prélevées sur les biens du mari. En théorie la personne absente doit 
être présumée morte ou 'alors elle est « absente » et on ne peut déclarer 
avec certitude si elle est morte ou vivante. Ces lois ne s'attaquent pas 
directement au problème de l'époux en fuite notoirement en vie, mais qui 
a tout simplement décidé de se dégager de toute responsabilité 
quelconque envers sa famille. Les lois concernant les biens des personnes 
absentes présentent une lacune en ce qu'elles se préoccupent principale-
ment de la préservation et de l'entretien des biens des personnes absentes 
sans mettre suffisamment l'accent sur la mobilisation éventuelle, voire 
dans l'immédiat, des biens du mari de façon à ce que les besoins 
quotidiens des conjoints et des enfants à charge soient satisfaits. 

Il faudrait établir une législation orientée vers ce problème précis 
avec des dispositions en vue du placement rapide des biens de l'absent en-
tre les mains d'un curateur ou autre dépositaire afin d'assurer expressé-
ment l'entretien de la famille de l'absent dans des conditions convenables. 

g) Les arrérages exigibles au moment du décès d'un époux 
11  est de pratique courante de ne pas réclamer au mari par les voies 

de droit les arrérages de pension alimentaire qui dépassent un an de 
versements non honorés. La raison en est, dit-on, que le législateur désap-
prouve la thésaurisation. Les versements de pension sont faits pour 
satisfaire les besoins immédiats des personnes à charge. Si donc ces der-
nières se sont arrangées pour satisfaire ces besoins en trouvant de l'argent 
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ailleurs il s'ensuit, dans la logique de la loi, qu'il convient de limiter le 
montant d'arrérages recouvrable. Cette limite est généralement portée à 
un an, bien qu'une exception puisse être faite dans des circonstances par-
ticulières. 

En partant du principe, cependant, que certains arrérages peuvent 
être, exigibles, la question se pose de savoir s'ils peuvent être recouvrés 
dans le cas du décès de l'un ou l'autre époux (ou ex-époux). Lorsque c'est 
la femme qui décède, la règle est que la créance qu'elle possédait sur les 
arrérages s'éteint avec elle, et que ses ayants droit ne sont pas admis à les 
recouvrer du mari. Lorsque c'est le mari qui décède, la jurisprudence 
semble pencher en faveur du droit de la femme à réclamer les arrérages, 
mais la loi n'est pas claire et le droit est loin d'être établi dans toutes les 
provinces. Ce point devrait être éclairci et les modifications nécessaires 
apportées, le cas échéant. 

Il serait souhaitable que, dans la situation qui nous préoccupe, une 
règle soit établie afin de consacrer le principe de la mutualité des droits et 
des obligations entre époux. Lors du décès de l'épouse (ou de l'ex-épouse), 
si celle-ci était créancière d'arrérages de pension alimentaire, son 
représentant, ayant droit ou exécuteur testamentaire, devrait pouvoir les 
réclamer à titre de dette exigible et les sommes encaissées seraient alors 
réparties comme actif de sa succession. Dans la situation opposée, celle 
du mari (ou ex-mari) qui décède alors qu'il doit des arrérages de pension, 
ces arrérages devraient être tenus pour une dette recouvrable sur sa 
succession. Nous ne prenons pas parti sur l'exigibilité éventuelle des 
arrérages compte non tenu de leur limitation à un an, mais faisons 
toutefois observer qu'il semblerait raisonnable de maintenir cette limita-
tion si, dans les circonstances de la cause, la cour l'aurait imposée du vi-
vant des deux époux et s'il s'était agi d'exécution de l'ordonnance plutôt 
que de droits créés à l'occasion de la mort d'une des parties. 

h) La préservation des actifs 

Lorsqu'une procédure s'engage en vue d'assurer le soutien d'un 
époux ou d'un autre membre de la famille, un mari qui y est naturelle-
ment enclin tentera peut-être de compromettre ou mède dé faire échouer 
la demande de sa femme en disposant de ses biens de manière à en rendre 
la saisie difficile ou même impossible. Ce résultat peut être obtenu, par 
exemple, en faisant sortir des biens de la province, en gratifiant des tiers 
de sommes excessives, en constituant des fiducies à titre précaire ou en 
vendant des biens vulnérables à la saisie, comme les terres ou les terrains, 
puis en dissimulant le produit de la vente. Plusieurs provinces ont prévu 
ce genre de comportement et elles permettent à la cour d'enipêcher de tels 
actes de disposition lorsqu'une procédure de soutien est en cours. Des 
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sanctions pénales sont appliquées lorsque la propriété est dissimulée ou 
• aliénée dans le dessein d'éviter les conséquences d'une ordonnance de 
pension. Il existe au Québec, comme nous l'avons mentionné, un système 
assez complet pour éviter la disposition des biens tant pendant que la 
procédure est en cours qu'après le prononcé du jugement. En Angleterre 
la législation permet à la cour d'annuler certaines transactions im-
mobilières lorsqu'il est prouvé qu'elles ont été conclues dans le but de 
faire échec aux conséquences d'une ordonnance de soutien. ' 

Dans la plupart des provinces la législation est tout simplement 
muette en ce qui concerne cette situation précise et lorsque des mesures 
correctives existent, elles ne jouent pas pour toutes les formes d'ordon-
nances de soutien. C'est là un domaine du droit canadien où d'impor-
tantes améliorations pourraient être apportées. 

Il faudrait que toutes les provinces aient une législation qui permette 
aux cours de prévenir tout acte de disposition (aliénation, hypothèque, 
etc.) d'un époux menacé d'une ordonnance de pension ou de soutien 
lorsque l'acte de disposition a pour but de compromettre ou de faire 
échouer la réussite pratique de l'allocation du soutien. Les mesures cor-
rectives comprendraient l'injonction, l'emprisonnement pour manque-
ment de se conformer à l'ordonnance et le pouvoir donné à la cour d'an-
nuler les transactions litigieuses dans certaines circonstances. 

i) La retenue sur salaire 
La' traditionnelle ordonnance de saisie-arrêt est une mesure trop 

compliquée, trop difficile pour être de beaucoup d'utilité à la personne 
moyenne qui cherche à faire exécuter une ordonnance de soutien portant 
obligation de payer par versements périodiques. Le recours à un avocat 
est habituellement nécessaire, mais la dépense engagée à cet effet com-
parée aux montants périodiques relativement modestes rend la chose im-
praticable. Cependant plusieurs provinces ont apporté à cette procédure 
des améliorations importantes. La Colombie britannique par exemple a, 
dans sa loi Family Relations Act, décidé qu'une ordonnance de saisie-
arrêt obtenue en vertu de cette loi resterait, à la différence des autres 
sortes d'oppositions, en vigueur pendant trois mois, s'appliquant ainsi, 
par exemple, à tous les salaires, moins les déductions réglementaires, qui 
sont devenus payables pendant cette période. La loi de la Saskatchewan, 
l'A tic/chinent of Debts Act va plus loin encore en permettant ce qui revient 
à une saisie permanente des salaires en matière de pension alimentaire. 
L'Angleterre a une disposition semblable dans sa Maintenance Orders 
Act, 1958, avec cette condition toutefois que la saisie-arrêt sur salaires 
n'est possible qu'après quatre semaines d'arriérés de pension. En matière 
de paiements de soutien — contrairement aux autres dettes civiles ou 
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amendes — la cour devrait pouvoir pratiquer une retenue sur le salaire 
pour une période indéfinie, soit au moment où l'Ordonnance est émise, 
soit à quelque autre époque ultérieure. Nous ne sommes pas partisans de 
la solution anglaise, qui lie la possibilité de faire une telle retenue à 
l'existence de quatre semaines. d'arriérés. 

11 est évident qu'une -législation de cette nature devra contenir des 
mesures de garantie destinées à éviter le congédiement de l'employé dont 
les salaires auront été saisis. Nous invitons nos lecteurs à porter leur 
attention sur la législation de la province de Québec qui, non seulement 
prohibe le congédiement pour cause de saisie-arrêt sur salaires, niais en-
core établit une présomption selon laquelle l'employé qui a été congédié 
ou suspendu alors que son salaire était saisi a été congédié ou suspendu 
pour cette raison. C'est à l'employeur à faire la preuve que la mesure a été 
prise pour une autre raison, qui à elle seule était juste et suffisante. 

Une saisie-arrêt motivée par le soutien de personnes à charge devrait 
avoir priorité sur toutes les autres oppositions qui pourraient grever le 
salaire du débiteur. 

Les remarques consignées à ce sujet dans le document de travail trai-
tant du tribunal de la famille méritent ici d'être réitérées: 

On pourra retirer également des avantages substantiels d'une loi qui 
permettrait à la cour d'exiger de l'employeur qu'il produise un certificat de 
salaire ou de traitement qui puisse être admis en preuve dans les affaires de 
soutien des personnes à charge. 

Cette disposition ferait partie intégrante de toute loi portant retenue 
sur le salaire en garantie de l'exécution des ordonnances de soutien. 

j) Enregistrement de l'ordonnance de soutien 
sur les biens immobiliers 

L'enregistrement d'une ordonnance de soutien au livre foncier, 
lorsque le débiteur possède des biens immobiliers, est un des moyens les 
plus efficaces, pour la personne bénéficiaire d'une ordonnance de soutien, 
de retirer le bénéfice pratique de cette ordonnance. Comme nous l'avons 
fait remarquer plus haut, l'inscription a pour effet de (( bloquer » la 
propriété foncière comme elle peut aussi conduire à sa vente si cette 
mesure peut assurer l'exécution des obligations nées de l'ordonnance. 
S'agissant toutefois de paiements périodiques, cette inscription pose des 
problèmes différents de ceux que rencontre l'inscription d'un jugement 
civil ordinaire, qui porte sur une somme fixe, et qui sera radiée im-
médiatement après que le débiteur aura payé la somme due. Dans le cas 
de l'ordonnance de soutien, qui comporte habituellement des versements 
périodiques, le montant est souvent indéfini du fait que l'obligation de 
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payer pourra cesser au moment du remariage de la femme, qu'elle pourra 
être modifiée ou annulée en cas de changement dans les moyens et la 
situation des parties, qu'elle pourra enfin durer jusqu'à ce que l'un des 
époux décède. De plus il peut y avoir une sérieuse disproportion entre la 
valeur de la propriété foncière gelée » et le montant du versement 
périodique ordonné. 

Il est évident que l'inscription au livre foncier des ordonnances de 
soutien au détriment des débiteurs de pensions n'est pas la mesure ap-
propriée dans tous les cas. Nous sommes d'avis cependant qu'il devrait 
toujours être possible de recourir à cette inscription, la cour étant libre 
alors de déterminer si la mesure est appropriée à la situation dont elle est 
saisie. Dans l'esprit de notre remarque précédente soulignant qu'il ne 
devrait pas y avoir de discrimination entre les diverses formes d'ordon-
nance de soutien quand il s'agit de leur exécution, nous ajoutons que 
l'inscription de ces ordonnances devrait être possible dans tous les cas. 

k) L'exécution des ordonnances à l'initiative 
du tribunal 

Les cours devront à l'avenir jouer un rôle dominant dans l'exécution 
des ordonnances de soutien au Canada. S'il est une chose évidente, c'est 
que les méthodes traditionnelles, bonnes peut-être pour les dettes or-
dinaires, sont singulièrement inefficaces en matière d'ordonnances de 
soutien. Nous ne sommes pas en mesure actuellement de prendre parti 
pour l'une ou l'autre des méthodes d'exécution par les cours qui sont 
employées maintenant au Canada parce qu'on ne s'y est pas livré aux 
analyses voulues en ce qui concerne leur efficacité, leurs avantages com-
parés à leurs coûts et la satisfaction éprouvée par les intéressées. De ce 
que nous avons pu constater, cependant, nous pouvons nous déclarer 
convaincus que le régime d'exécution par les cours est l'un des progrès les 
plus importants qui ait été conçu et réalisé au Canada, et nous sommes 
également convaincus que c'est dans ce sens que la réforme doit être 
dirigée. Nous préconisons l'étude évaluative et la notation contrôlée de ce 
système, dont les points qui méritent le plus d'être retenus seraient 
adoptés par toutes les provinces, à mesure que le système justifiera les 
hauts espoirs qu'il a suscités. 

Dans cette optique, le succès du Parental Support Programme, 
l'initiative ontarienne dont nous avons déjà parlé, présente un intérêt par-
ticulier. Les travailleurs sociaux rattachés au tribunal de la famille et 
spécialement formés à cette fin offrent des services de consultation à l'un 
et l'autre épôux dans les situations où existe un problème d'arriérés. 
Lorsque ce système a été employé parallèlement à celui de l'exécu-
tion automatique pratiqué par les tribunaux de la famille, il en est résulté 
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des augmentations sérieuses dans les versements de pension. En présu-
mant une fois de plus que le Parental Support Programme est aussi 
efficace que les premières observations le laissent présager, il conviendrait 
de songer sérieusement à l'adopter ailleurs. Nous pensons en outre qu'il 
serait de l'intérêt public qu'un service de ce genre soit à la portée de toute 
famille exposée à des difficultés du fait du non-paiement des versements 
de pension plutôt que de le réserver aux seules épouses inscrites à 
l'assistance publique. 

1) Exécution par les organismes d'assistance sociale 

Comme nous l'avons noté, la jurisprudence des cours de common 
law en la matière semble bien être fixée dans le sens du refus opposé à un 
organisme public d'être partie à un procès intenté à l'occasion d'une 
demande de soutien lorsque • ledit organisme a fourni à l'épouse des 
prestations d'assistance sociale et s'est fait subroger dans les droits que 
l'épouse tient de l'ordonnance. Le résultat de cette prise de position des 
cours est une contrainte exercée par l'organisme d'assistance sur la 
femme, tantôt à mots couverts, tantôt en langage direct, pour qu'elle con-
sente à porter l'affaire devant le tribunal de la famille, aux fins 
d'exécution, alors qu'il est clair aux yeux de tous qu'elle n'est en fait que 
l'instrument involontaire dudit organisme. Jusqu'à ce que les cours assu-
ment entièrement la responsabilité des exécutions, des mesures 
législatives devraient être prises pour donner aux organismes d'assistance 
le statut juridique approprié en l'espèce et leur permettre, lorsqu'ils sont 
réellement les parties intéressées à la procédure d'exécution, de prendre 
les mesures nécessaires pour faire valoir les créances qui leur ont été 
cédées. 

m) Une législation portant exécution uniforme 
des ordonnances de soutien 

Étant donné que beaucoup des solutions envisagées ici aux 
problèmes présents mettent en jeu des questions interprovinciales et des 
questions fédérales-provinciales, il conviendrait de songer à une ap-
proche de ces solutions au plan de la coopération entre les provinces et 
entre les provinces et le gouvernement fédéral, approche qui viserait une 
législation provinciale uniforme assortie des nouvelles méthodes d'exécu-
tion appuyée par une législation fédérale de complément. Cette façon 
d'aborder la question est associée étroitement à la création du Tribunal 
de la famille unifié. Lorsque ce tribunal sera établi, il sera en mesure 
d'employer des normes, procédures et techniques uniformes. pour 
l'exécution, la modification ou l'annulation des ordonnances de soutien, 
sans que le fait pour les époux d'habiter telle ou telle province à l'ouver- 
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turc de la procédure leur confère un avantage ou désavantage 
quelconque. 

Par exemple on pourrait décider d'un nouveau type d'ordonnance 
avec opposition sur salaires, qui n'aurait pas les défauts de la saisie-arrêt 
traditionnelle et qui serait employé généralement à travers la province. 
Si la chose était jugée nécessaire ou simplement souhaitable, cette ordon-
nance pourrait être rendue exécutoire dans les autres provinces. Des 
règles de droit positif et des procédures uniformes pourraient être établies 
en matière d'inscription des ordonnances de soutien au livre foncier, de 
sorte que cette méthode d'exécution existerait dans toutes les provinces 
pour toutes les ordonnances de soutien et, lorsque les circonstances le 
justifieraient, elle permettrait à une personne à charge nécessiteuse de 
faire enregistrer son ordonnance par inscription au livre foncier d'une 
autre province. La méthode d'exécution automatique par la cour, si elle 
s'avère aussi efficace que son récent emploi le laisse espérer, pourrait être 
adoptée et généralisée dans tout le pays, reliant ainsi entre eux tous les 
tribunaux de la famille. 

On peut voir aujourd'hui qu'il n'est pas de province qui possède un 
excellent système d'exécution, mais plusieurs provinces néanmoins dispo-
sent de procédures de leur cru, apparemment efficaces, que les autres 
feraient bien d'adopter elles aussi. Il faudrait songer sérieusement à in-
troduire les meilleures initiatives de chaque province dans une législation 
modèle uniforme qui disposerait en matière d'exécution provinciale et 
extraprovinciale par les moyens les plus efficaces et les plus rapides. 

En dehors de nos préoccupations regardant la façon dont seront 
établies les nouvelles procédures et les mesures correctives, il est oppor-
tun d'insister vigoureusement sur la nécessité de « décriminaliser » le 
procès. L'exécution devrait être une affaire de droit civil, non de droit 
pénal. 

n) Le règlement de l'obligation de soutien 
par un versement global, grâce à un prêt garanti 
par le gouvernement 

Les ordonnances de soutien, lorsqu'elles sont émises au cours d'une 
procédure de divorce à titre accessoire, peuvent porter, on l'a vu, sur des 
versements périodiques ou sur un versement unique et global. On 
aperçoit tout de suite que le versement global évite toutes les incertitudes, 
difficultés et dépenses liées de façon chronique aux versements 
périodiques. En outre beaucoup de maris divorcés préféreraient en ter-
miner financièrement avec leur ex-épouse en leur versant une somme 
globale et forfaitaire plutôt que de s'obliger envers elle à lui faire des 
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versements périodiques pendant une durée indéterminée. La difficulté 
réside dans le fait que la plupart des hommes de situation moyenne n'ont 
ni le capital ni le crédit qui leur serait nécessaire pour leur permettre de 
faire un tel paiement au moment voulu. On devrait songer à la possibilité 
d'accorder à ces maris des prêts bancaires garantis par le gouvernement 
lorsque la cour jugerait que le paiement en un versement global serait, 
dans une cause donnée, préférable à un paiement par versements 
échelonnés. On pourra utilement se reporter au précédent créé par la Loi 
canadienne sur les prêts aux étudiants par laquelle le gouvernement garan-
tit contre le non-remboursement les banques qui prêtent de l'argent aux 
personnes qui cherchent à financer à crédit leurs études universitaires. 

Le coût général de l'exécution des ordonnances de soutien est loin 
d'être négligeable. La plus grande partie du coût est supportée par le 
Trésor public, la totalité lorsque l'exécution n'a pu être conduite à bonne 
fin et que l'Assistance prend le relais du débiteur. Les prêts à garantie 
gouvernementale dont nous venons de parler réduiraient ce coût dans 
une certaine mesure, mais ils auraient en outre l'avantage de fournir un 
modèle de règlement, en cas de divorce, beaucoup plus satisfaisant que le 
régime actuel de versements périodiques dont l'exécution s'accompagne 
de toutes sortes de difficultés pour les deux époux. 

/ 
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9. Résumé des solutions possibles 

a) Toutes les obligations de soutien entreraient sous le contrôle des 
services d'exécution des tribunaux de la famille à juridiction intégrale que 
nous avons proposés. 

b) Toutes les possibilités d'exécution seraient ouvertes à l'épouse et 
aux enfants à charge dans le tribunal de la famille à juridiction intégrale. 

c) Les enfants à charge devraient se voir attribuer le droit de pour-
suivre indépendamment l'exécution des ordonnances de soutien émises 
en leur faveur. 

d) Toutes les ordonnances de soutien émises au Canada, en 
quelque juridiction que ce soit, devraient avoir entier et immédiat effet 
dans toute province ou territoire du pays. 

e) Les tribunaux de la famille à juridiction intégrale devraient avoir 
de larges pouvoirs pour modifier ou même annuler les ordonnances de 
soutien, de même que pour annuler le passif arriéré. 

f) L'exécution interprovinciale des ordonnances de soutien, leur 
modification ou leur annulation appellent de nouvelles procédures qui 
contiendraient des dispositions appropriées pour l'audition des deux par-
ties ainsi que pour les appels. 

g) Les méthodes d'exécution devraient être uniformes et com-
patibles avec les règles et pratiques des provinces et territoires, de sorte 
que le tribunal de la famille d'une juridiction donnée puisse ordonner 
qu'une certaine méthode d'exécution sera employée à l'égard d'un 
débiteur qui réside dans une autre juridiction. 

h) Des services de dépistage efficaces et bien coordonnés seraient à 
établir dans tous les tribunaux de la famille du Canada de mêMe que des 
mesures visant l'échange d'informations entre cours et l'accès, sous sur-
veillance de la cour, aux dossiers publics concernant les lieu et adresse des 
individus et de leur employeur, s'ils en ont un. 

i) Il faudrait un grand changement dans les p' rincipes qui inspirent 
la législation du divorce et, plus généralement, des situations qui résultent 
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de la désunion du couple. Il faudrait en finir avec la notion de parties op-
posées et celle de faute. L'exécution de l'obligation de soutien devrait être 
l'affaire de la procédure civile et non de la procédure quasi pénale que 
nous connaissons aujourd'hui. On devrait rnettre l'accent sur des services 
de consultation ou autre assistance qui seraient fournis par un personnel 
spécial rattaché à la cour. 

j) 11 conviendrait de revoir la législation sur les absents pour garan-
tir que les biens de l'absent pourront servir immédiatement à assurer le 
soutien de ses personnes à charge. 

k) Les arriérés de versements de soutien, qu'ils soient dus par 
l'époux ou qu'ils lui soient payables, devraient en cas de décès de cet 
époux être prélevés sur ses biens, sous réserve des mêmes limitations 
générales qui s'appliquent hors du cas de décès. 

1) Il faudrait créer une législation qui préviendrait tout acte de dis-
position ou d'aliénation de biens lorsque leur possesseur est sous le coup 
d'une demande de soutien et lorsque cette disposition ou aliénation n'a 
pour but que d'entraver ou de faire échouer cette demande. 

m) Il faudrait passer une loi permettant à la cour de pratiquer une 
retenue sur salaire pour une période indéfinie, en remplacement de la 
saisie-arrêt traditionnelle, laquelle doit être renouvelée à l'occasion de 
chaque paiement ou tous les trois mois. 

n) Toutes les ordonnances de soutien devraient pouvoir être 
inscrites au livre foncier, lorsque les circonstances le commandent. 

o) Le régime actuel d'exécution par les cours devrait être analysé et 
soigneusement contrôlé pendant que de nouvelles méthodes seraient 
recherchées. En prenant pour acquis que le succès initial de ce régime 
prouve toute sa valeur réelle, l'exécution par les cours est appelée à 
remplacer l'exécution par l'épouse et les enfants à charge. 

p) Des mesures devraient être prises pour accorder aux organismes 
d'assistance le statut juridique qui leur permettrait, lorsqu'ils sont 
devenus créanciers des sommes dues au titre des ordonnances de soutien 
et qu'ils sont les véritables parties en cause dans les procédures 
d'exécution, de prendre les moyens afin de faire valoir leurs droits. 

q) Il faudrait considérer la possibilité d'accorder aux débiteurs des 
prêts bancaires garantis par le gouvernement lorsqu'il est déterminé que, 
dans leur cas, le règlement de leur obligation de soutien serait mieux 
effectué par un versement global et unique que par des paiements 
échelonnés. 

50 



r) D'importantes améliorations dans l'exécution des ordonnances 
de soutien ne sont possibles que dans le cadre d'une coopération et d'une 
coordination efficace entre les provinces intéressées et entre le gouverne-
ment fédéral et les provinces. 
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10. Conclusions 
Il y a quelque chose qui va sérieusement de travers lorsqu'un ensem-

ble de lois et de pratiques manque son but plus souvent qu'il ne l'atteint. 
La caractéristique du système traditionnel de mise à exécution des ordon-
nances de soutien, partout au Canada, c'est l'échec. Et, avec de rares mais 
notables exceptions dans les années récentes, cet échec s'est accompagné 
de l'apathie des intéressés. 

Le fardeau de cette plaie sociale est et a toujours été supporté par les 
femmes, et par des femmes dont la plupart appartiennent aux couches 
sociales les moins économiquement influentes du Canada. Ne pas men-
tionner que la voix des femmes, à travers notre histoire, a été pratique-
ment absente des débats des comités où a été conçu, façonné et appliqué 
le présent système serait éviter consciemment de montrer du doigt une 
des principales raisons de cette situation honteuse (ce mot nous semble le 
seul approprié). 

La réforme proposée implique une double action. Premièrement les 
gouvernements, à leurs divers niveaux, doivent s'atteler à améliorer 
séparément chacune des lois et des pratiques qui gouvernent directement 
l'exécution des ordonnances de soutien. Deuxièmement, il faudrait 
repenser entièrement notre droit du divorce et celui régissant les autres 
situations de désunion du couple. Si les arriérés de paiement, dans les or-
donnances de soutien, atteignent un chiffre impressionnant, la cause en 
est tout autant l'influence de nos conceptions traditionnelles en la 
matière, qui sont celles de l'opposition des parties et de la notion de 

faute », que les défaillances particulières que nous avons relevées dans 
nos méthodes actuelles d'exécution. 
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